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avec l’Agence d’attractivité de Loir & Cher (Be LC). Depuis, elle s’est installée et exerce à Vendôme.

FOCUS 
APPRENTISSAGE 
FORMATION 

©4.1Production 



2

 L’Épicentre #202 - Mars / Avril 2023

PRISE

La Maison de la Communication concentre en 1 seule adresse les savoir-
faire de 6 entreprises expertes chacune dans leur domaine, fédérées 
par l’objectif commun d’offrir les solutions les plus performantes pour 
réussir votre communication.

Visibilité, notoriété, événementiel, communication interne et externe, opérations 
commerciales… A toutes les échelles, du local au national…
Pousser la porte de la Maison de la Communication permet tout autant de créer son logo, 
bâtir son site internet, concevoir sa campagne de pub à la radio, réaliser un reportage 
photo ou vidéo, organiser un événement, imprimer tout support de communication...

On pourrait en mettre une pleine page ! Le mieux c’est qu’on en parle...

La Maison de
la Communication
1 lieu, 6 structures, 170 experts +vous

  5 rue du Père Brottier 41000 Blois    contact@maisondelacom41.fr    maisondelacom41.fr

PUBLI-INFORMATION | MAISON DE LA COMMUNICATION

À Blois, la Maison de la Communication 
réunit en un seul et même endroit un 
panel de professionnels spécialisés dans 
l’image, la publicité et l’organisation 
d’événements promotionnels.

CONSEIL  CRÉATIVITÉ  RADIO  DIGITAL
ÉVÈNEMENTIEL  PHOTO  IMPRESSION
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Mars / Avril 2023 
ÉDITION DU LOIR-ET-CHER

Gratuit

#202
www.lepicentre.online

ÉDITO

Chaque année, on la redoute, de 
plus en plus, et chaque année, 
elle revient, de plus en plus tôt : 
la sécheresse. En 2023, en mars, 
les nappes phréatiques sont au 
plus bas et certains départements 
français sont déjà en restriction 
d’eau. Le monde agricole est 
en alerte et bien au-delà, de 
nombreux secteurs d’activités 
craignent d’être touchés par une 
nouvelle sécheresse estivale, après 
une année 2022 déjà enregistrée 
par Météo France comme la 
plus chaude de ces dernières 
décennies.

Il est une filière qui bien qu’un peu 
moins médiatisée, est impactée 
directement par les dérèglements 
climatiques. À l’heure où la forêt 
française devait déjà composer 
avec, à la fois une demande 
en hausse, notamment pour la 
construction et le chauffage, et les 
soubresauts de la mondialisation ; 
elle doit maintenant aussi se frotter 
aux enjeux climatiques et affronter 
canicules, sècheresse et incendies, 
qui affaiblissent sa production et 
bien au-delà, toute la biodiversité. 
La forêt étant, avec les océans, l’un 
des réservoirs les plus importants 
de biodiversité de la planète.

La forêt en Centre-Val de Loire
La forêt en région Centre-Val de 
Loire couvre 990 000 hectares, 
soit près d’un quart du territoire. 
La filière, non-négligeable pour 
le tissu économique régional, 
représente à elle seule 2 500 
entreprises en région et 20 000 
emplois salariés et indépendants. À 
l’instar des autres forêts françaises, 
les massifs de Chinon, d’Orléans 
ou de la Sologne sont donc 
confrontés à des défis majeurs, 
qu’ils soient économiques, sociaux 
ou environnementaux.

« Bois, une filière de paradoxe » est 
le dossier thématique à retrouver 
ce mois-ci.

Bonne lecture à tous,

La rédaction
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PUBLI-INFORMATION | AGENCE D’ATTRACTIVITÉ

Be LC aux petits soins pour attirer 
de nouveaux soignants
Be LC, l’agence d’attractivité de Loir & Cher, multiplie 
les initiatives et les mesures d’accompagnement 
pour faire s’installer des professionnels de santé 
dans le département. Près d’une dizaine de 
soignants a franchi le pas et une quarantaine étudie 
les propositions.

« Notre département perd des habitants et la moyenne d’âge des 
professionnels de santé y est supérieure à ce que l’on observe 
ailleurs. C’est une situation critique », estime Philippe Gouet. Elu 
en juin 2021, le président du conseil départemental du Loir-et-
Cher a pris le taureau par les cornes. Il a lancé un plan d’action 
« le 41 en bonne santé » pour soutenir la filière médicale, et activé 
l’agence d’attractivité de Loir-et-Cher Be LC, afin qu’elle fasse des 
professionnels de santé une de ses priorités.
Après le recrutement d’une chargée de mission dédiée au 
référencement et à la valorisation des opportunités de carrières 
médicales en Loir-et-Cher, l’agence a recruté en septembre dernier, 
un chargé de prospection et promotion auprès des professionnels 
de santé. « Il renforce la présence et la visibilité du Loir-et-Cher 
sur les salons professionnels et les événements spécifiques des 
professions médicales et paramédicales », explique Philippe 
Gouet, également président de l’agence d’attractivité.

600 contacts établis
Le Loir-et-Cher a ainsi fait valoir ses atouts et sa qualité de vie 
lors de grands rendez-vous de la profession comme le Congrès 
International Francophone pour les Étudiants en Physiothérapie 
et Kinésithérapie (CIFEPK) qui a permis d’entrer en relation avec 
Marianne et de lui faire découvrir le Loir-et-Cher (lire ci-dessous).
« À la faveur de ces présences sur les salons et d’interventions 
dans les écoles, plus de 600 contacts avec des professionnels 
intéressés ont pu être établis », poursuit Philippe Gouet.

Des candidats « chouchoutés »
L’agence « chouchoute » ensuite ces contacts en maintenant la 
relation et en déployant ses solutions d’accompagnement, tant sur 
l’aspect professionnel (visite de lieux d’exercice, mise en relation 
avec les ordres et contacts utiles) que personnel (recherche d’un 
logement, inscription des enfants à l’école ou dans les clubs de 
sport, recherche d’un travail pour le conjoint via ses dispositifs Job 
Conjoint et Jobpack Loir & Cher). « En ce qui concerne l’activité 
professionnelle, notre plan ‘‘le 41 en bonne santé’’ intègre un 
grand nombre d’aides à l’installation, des bourses pour les 
étudiants, des subventions pour les professionnels de santé déjà 
installés en Loir-et-Cher et qui souhaitent se regrouper, ajoute 
Philippe Gouet. On étudie vraiment toutes les solutions avec, 
bien sûr, un engagement dans la durée en contrepartie pour le 
professionnel. »

Un département qui remplit toutes les cases
Originaire de la région parisienne, Marianne, fraîchement diplômée 
en kinésithérapie, avait quelques critères en tête pour choisir son 
futur lieu d’installation. « Je voulais une petite ville, mon rêve c’était 
vraiment d’aller au travail à pied ! ». Investie et passionnée par son 

métier, il lui tenait à cœur également de s’installer 
dans ce qu’on appelle maintenant communément 
un « désert médical ». « Là, où réellement on a 
besoin de moi, et où ma mission prend tout son 
sens. » C’est donc en se rendant au dernier congrès 
des étudiants en kinésithérapie, que Marianne a 
fait la connaissance des équipes de Be LC, qui lui 
ont présenté les atouts indéniables du Loir-et-Cher. 
Au fil de la discussion sur les souhaits de la jeune 
kiné pour sa première installation, une ville s’est 
peu à peu imposée. Banco, ça sera Vendôme ! Une 
ville à taille humaine, une patientèle en demande, 
et une gare TGV pour rendre visite à ses proches 
facilement. Une Maison de Santé Pluridisciplinaire, 
venait d’y être créée, et Marianne s’y est installée 
en septembre 2022. Be LC l’a accompagnée tout au 
long de son installation. Sur le volet professionnel 
d’abord, en organisant une visite du futur lieu 
d’exercice et une rencontre avec les élus. Puis, sur le 
volet personnel via sa solution d’accompagnement 
Jobpack Loir & Cher avec une visite VIP de la ville 
et la recherche d’un logement. Alors, si Marianne 
devait passer un message aux professionnels de 
santé qui cherchent un lieu d’installation ? « Venez 
en Loir-et-Cher ! Il y a de la place et de beaux projets 
à mener. »

À l’instar de Marianne, 9 soignants ont déjà fait le 
choix du Loir-et-Cher grâce à ce dispositif, et une 
quarantaine de professionnels de santé étudie 
les propositions dans la perspective d’une future 
installation.

Marianne, kinésithérapeute et nouvelle arrivante

Venez en Loir-et-Cher ! Il y a de la place 
et de beaux projets à mener

©4.1Production 
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ACTUALITÉS | EN BREF

LEXUS ORLÉANS    660 rue de la Bergeresse  -  45160 Olivet  -  02 38 81 38 00
lexus.orleans@groupebernier.com        www.lexus-orleans.fr Lexus Orléans

Gamme Nouveau Lexus RX Hybride Rechargeable : consommations mixtes combinées (L/100 km) et émissions de CO2 combinées (g/km) selon norme WLTP : 1,1 et 25.  
*Vivez l’exceptionnel.

NOUVEAU LEXUS RX HYBRIDE RECHARGEABLE
TOUJOURS UN TEMPS D’AVANCE

A

C
D
E
F
G

B

25g  CO2/km

PORTES OUVERTES LES 11 & 12 MARS 2023

Au quotidien, prenez les transports en commun. #SeDéplacerMoinsPolluer

Réseau national d’entraide pour les 
créatrices d’entreprise et porteuses de 
projet, Femmes des Territoires inaugure 
fin mars son antenne locale dans le Sud 
Loir-et-Cher.   

Femmes des Territoires est un réseau collaboratif 
d’entraide, basé sur la solidarité et le partage de 
compétences et d’expériences. Le réseau est destiné 
à toutes les femmes qu’elles soient porteuses de 
projet ou entrepreneures, quels que soient le profil 
et le secteur d’activité. Femmes des Territoires a 
pour objectif de rompre l’isolement entrepreneurial 
et de créer des synergies entre toutes les créatrices 
d’entreprise pour qu’elles puissent monter en 
compétences et booster leur chiffre d’affaires. 
Lancé fin 2019 au niveau national, le réseau est à la 
fois digital, grâce à sa plateforme collaborative, et 
de proximité, avec ses 50 antennes locales animées 
par 70 coordinatrices bénévoles sur tout le territoire. 
Déjà présent en Indre-et-Loire, le réseau arrive 
donc dans le Loir-et-Cher, grâce à Sylvie Koenig, 
coach professionnelle en management, RH et 
communication, basée à Noyers-sur-Cher, qui en 

Un nouveau réseau pour les 
entrepreneures du Sud Loir-et-Cher

devient la coordinatrice pour le Sud du département (Contres, 
Montrichard, Saint-Aignan, Selles-sur-Cher, jusqu’à Romorantin). 
Bénévole, elle organisera tous les mois des rencontres et des 
ateliers. Les nouvelles adhérentes du réseau pourront ainsi 
partager leurs expériences, échanger sur leurs problématiques 
entrepreneuriales et se constituer un réseau localement. Sur 
la plateforme en ligne, des intervenants experts proposent 
également de nombreux ateliers thématiques, accessibles à 
toutes les adhérentes.

Inauguration le mardi 21 mars à 18h30 à Communauté de communes 
Val de Cher Controis - 15A rue des entrepreneurs - 41700 Le Controis-
en-Sologne. Au programme : présentation du réseau, annonce de la 
programmation des premiers événements, temps d’échange et de 
convivialité entre entrepreneures. Gratuit et ouvert à toutes et tous. 
Sur inscription par mail : sud-loir-et-cher@femmesdesterritoires.fr

Conditions d’adhésion :
60€ par an (30€ pour les minima sociaux). Toute adhésion donne accès 
à 2 mois de gratuité sans aucun engagement afin de tester le réseau.
Pour adhérer au réseau, rendez-vous sur www.femmesdesterritoires.fr

En pratique
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ACTUALITÉS | EN BREF

TPE ou PME : vous êtes pénalisées par 
la hausse des prix de l’énergie ? 
Des aides de l’État encore disponibles !
Pour soutenir les entreprises touchées par la 
hausse des prix de l’énergie, le Gouvernement 
a mis en place différents dispositifs d’aide. Ces 
aides ainsi que leurs modalités diffèrent selon 
la taille de l’entreprise et les difficultés qu’elle 
rencontre.Dans beaucoup de situations, elles 
se déclenchent en transmettant une attestation 
unique à son fournisseur d’énergie. Alors TPE ou 
PME, n’attendez plus !

Le bouclier tarifaire (TPE)
Pour les TPE, avec un contrat au tarif réglementé de vente (TRV), 
ayant un compteur électrique d’une puissance inférieure ou égale 
à 36 kVA. Le principe : la hausse des factures d’électricité est 
limitée à 15%, à compter du 1er février 2023. Pour en bénéficier, 
il suffit de transmettre une attestation sur l’honneur à votre 
fournisseur d’énergie. Attention, le bouclier sur le gaz n’est plus 
applicable aux entreprises en 2023. Elles peuvent toutefois être 
éligibles au guichet d’aide aux paiements des factures. 

Le tarif garanti (TPE)
Pour les TPE qui ont renouvelé leur contrat de fourniture 
d’électricité en 2022 et qui ne bénéficient pas du tarif de vente 
réglementé. Le principe : les fournisseurs d’énergie s’engagent 
sur un tarif moyen en 2023 de 280€ du MWH (à noter, il s’agit 
d’un tarif moyen sur l’année, il peut donc y avoir des fluctuations 
mensuelles).

L’amortisseur électrique pour les PME* 
et certaines TPE
Pour les PME et les TPE ayant un compteur électrique d’une 
puissance supérieure à 36 kVA (donc non éligibles au bouclier 
tarifaire). Ici, l’État prend en charge la moitié du prix du MWh 
compris entre 180 et 500 euros. Pour en bénéficier : transmettre, 

avant le 31 mars 2023, une attestation sur l’honneur 
à votre fournisseur d’électricité.
Une seule attestation pour obtenir l’une de ces trois 
aides : en utilisant celle fournie par votre fournisseur 
ou en la téléchargeant sur le site impot.gouv.fr ou 
sur economie.gouv.fr

Le guichet d’aide au paiement des 
factures gaz/électricité pour les PME, les 
entreprises de taille intermédiaire (ETI*) 
et grandes entreprises
Pour qui ? Toutes les entreprises dont les dépenses 
d’énergie (électricité ou gaz) ont représenté au 
moins 3% du chiffre d’affaires en 2021, et dont ces 
dépenses connaissent une hausse de plus de 50% 
par rapport à 2021.
Dans ce dernier cas, l’État compense une partie 
des surcoûts des dépenses d’énergie. Le guichet 
d’aide au paiement des factures d’électricité et 
de gaz comprend plusieurs volets, plafonnés 
respectivement à quatre, 50 et 150 millions d’euros 
selon les spécificités de l’entreprise. L’intensité de 
l’aide dépend donc de ces spécificités.
Pour en savoir plus et en bénéficier : consulter le 
site impots.gouv.fr et faites votre demande via 
votre espace personnel. L’éligibilité à l’aide gaz et 
électricité peut être vérifiée à l’aide d’un simulateur : 
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-
electricite 
À noter : Depuis le 1er janvier 2023, les TPE éligibles 
au dispositif de l’amortisseur électricité et qui 
rempliraient toujours, après prise en compte du 
bénéfice de l’amortisseur, les critères d’éligibilité au 
guichet d’aide au paiement des factures d’électricité 
et de gaz, peuvent solliciter cette aide. Elle est donc 
cumulable avec l’amortisseur électricité et le prix 
garanti.  

PROFESSIONNELS &  PARTICULIERS

RACHAT MÉTAUX & FERS

5 rue de la Vallée du Loir 
41310 Saint-Amand-Longpré

cap.recyclage@chavigny.fr   

02 54 82 39 20

EPICENTRE-CAP-RECYCLAGE-MARS-2023.indd   2EPICENTRE-CAP-RECYCLAGE-MARS-2023.indd   2 21/02/2023   16:46:4221/02/2023   16:46:42
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ACTUALITÉS | VIE DES ENTREPRISES

Chez Bertin Peinture, qui a choisi un 
passage de relais comme logo, la 
transmission n’est pas un vain mot. 
Dirigée par la 3e génération, cette 
entreprise familiale, bientôt séculaire, 
participe activement au soutien de 
l’apprentissage.  

« La première génération bâtit l’entreprise, 
la deuxième la développe, la troisième la 
ruine ». Jean-Pierre Bertin, qui a repris en 2006 
l’entreprise familiale Bertin Peinture, succédant 
ainsi à son père, Jean, et à son grand-père, 
Gaston, entend bien démentir ce postulat. Une 
« loi » qui peine d’ailleurs à être démontrée, 
même si elle a ses adeptes dans le monde 
entier (du Brésil – « Père riche, fils noble, petit-
fils pauvre » – à l’Écosse – « Le père achète, 
le fils construit, le petit-fils vend, et son fils 
mendie » ).

Pour l’heure, les choses se présentent plutôt 
bien pour cette entreprise spécialisée dans les 
peintures intérieures et revêtements muraux 
(80 % de ses prestations), les revêtements 
de sols et les peintures extérieures. Après un 
passage à vide dans les décennies 1980-1990 – 
comme dans l’ensemble du BTP –, l’entreprise 
a atteint son plus fort taux de rentabilité en 
2012. Elle a en outre récemment redéployé 
ses ailes, en reprenant en 2020 Lacour Déco, 
à Romorantin-Lanthenay. « Notamment, 
grâce à un prêt d’honneur de la CCI, octroyé 
dans le cadre du fonds d’intervention pour le 
développement des entreprises en croissance 
du Loir-et-Cher (Fidec) », souligne Jean-Pierre 
Bertin.

À la clef, un élargissement de la clientèle, 
désormais composée à parts égales ou presque 
de particuliers, de commerces/restaurants 
et d’industriels/institutions publiques, parmi 
lesquelles la Ville de Blois – dont le maire, 
Marc Gricourt, est venu visiter l’entreprise tout 
récemment – ou la société d’HLM Loir-et-Cher 
Logement, qui a porté sa croissance lors de la 
construction de la ZUP.

Mais aussi un doublement des effectifs. Bertin 
Peinture compte aujourd’hui 17 employés, 
dont quatre femmes, « soit près d’un quart des 
collaborateurs, quand la moyenne nationale de 
présence des femmes sur les chantiers est de 
1,6% », est-il souligné. Non sans raison, puisque 
interviewée par France3 à l’occasion des 
Olympiades des métiers de 2018, Coralie Blin, 
qui effectuait alors son apprentissage dans 
l’entreprise, déclarait que, pour elle, « l’étape 
la plus dure [avait] été de trouver un patron en 
tant que fille ». Les préjugés en tiennent une 
couche !

Bertin Peinture, la transmission 
comme philosophie

Le fait d’avoir formé « un quart de l’effectif » est également un motif 
de fierté pour le dirigeant, qui recense « 40 apprentis formés ces 
cinquante dernières années, dont dix femmes, et 135 stagiaires 
accueillis ces 25 dernières années ». Prouvant ainsi que Bertin 
Peinture n’a pas attendu la réforme de l’apprentissage de 2018 pour 
prendre sa part. « Cela fait partie de notre mission », estime Jean-
Pierre Bertin. L’investissement de l’entreprise en ce domaine prend 
également la forme de corrections d’examen au Centre de formation 
des apprentis (CFA), de participation aux forums des métiers, etc. 
Détail qui n’en est pas un, le diplôme de meilleure apprentie de 
France (titre régional) de Coralie Blin figure en bonne place dans 
les locaux de l’entreprise, aux côtés du sac de frappe et du baby-
foot. « Le bien-être de nos collaborateurs, qui représentent la valeur 
principale de notre entreprise, est une de nos préoccupations », 
assure le dirigeant. Autant d’éléments qui font qu’en ces temps de 
« métiers sous tension », l’entreprise indique ne pas rencontrer de 
difficulté à recruter.

L’entreprise ne peine a priori pas non plus à trouver des clients. 
Jean-Pierre Bertin confesse ainsi « parfois un peu de retard dans 
l’exécution des travaux ». Mais il entend rester prudent, alors 
que l’on prédit un retournement de conjoncture pour le BTP – la 
dernière enquête mensuelle de conjoncture de la Banque de France 
indique que « dans le bâtiment, l’activité serait en recul tant dans le 
gros-œuvre que dans le second œuvre ». Sans compter la hausse 
des carburants et des matières premières. Si Jean-Pierre Bertin 
se verrait bien prendre pied dans l’arrondissement vendômois, il 
ne fait pour autant pas de la croissance externe un objectif. « La 
dimension familiale est un atout », juge-t-il, en mettant notamment 
en avant l’importance des épouses dans l’histoire de l’entreprise : 
« Ma grand-mère, ma mère, mon épouse ont toujours été présentes 
aux côtés de leurs maris. C’est une dimension importante ». Dernier 
d’une fratrie de huit, reste à savoir s’il pourra à son tour transmettre 
l’entreprise à une 4e génération de Bertin, lui qui a choisi comme 
logo de l’entreprise un passage de relais, avec un pinceau comme 
témoin. Pour l’heure, ses deux filles ont choisi d’autres voies. Mais lui 
non plus ne se destinait pas à reprendre l’entreprise…

 Frédéric Fortin
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Depuis deux ans, le réseau Initiative Loir-
et-Cher accompagne le financement des 
agriculteurs. Seize projets ont été aidés 
(maraîchage, élevages caprins, ovins, cervidés, 
agri-tourisme, viticulture, horticulture, etc.). 
Alors, pourquoi pas vous ?

Sonia Treyssede a installé son exploitation maraîchère à 
Lancôme en octobre 2021. Elle revient sur les conditions 
d’attribution de cette aide « J’ai obtenu le prêt d’honneur 
agricole un mois avant mon installation officielle. J’en avais 
entendu parler lorsque je préparais mon projet de création 
d’entreprise avec l’ADEAR et la Chambre d’Agriculture de 
Loir-et-Cher. C’est mon banquier qui m’a mis en relation 
avec Initiative Loir-et-Cher, comme mon dossier était 
finalisé, tout s’est passé très vite. Pour moi, ce coup de 
pouce financier a été le bienvenu, car il a renforcé ma 
trésorerie et m’a permis de me lancer sereinement. C’était 
un vrai plus pour ma première année, car en agriculture, on 
a un grand délai entre le temps de l’installation du matériel, 
la mise en production, la récolte puis la commercialisation. 
Je cultive entre 40 et 50 variétés de légumes, en conversion 
biologique, alors il faut pouvoir passer tous ces caps ! »

Le prêt d’honneur est un dispositif qui vient en complément 
de prêts bancaires pour conforter le besoin de fonds de 
roulement. Il est contracté à titre personnel et peut être 
sollicité à toutes les étapes : de la création d’entreprise 
ou dans le cadre du développement d’une exploitation. 
Ce fond agricole privilégie les projets impliqués dans les 
filières courtes sans pour autant exclure les circuits plus 
traditionnels, du moment qu’ils apportent une valeur 
ajoutée aux produits ou une innovation technique ou 
organisationnelle. « Le comité a accepté de financer une 
exploitation céréalière dans le cadre du développement 
de sa malterie destinée à la fabrication de bières » illustre 
Élise Chevais, directrice d’Initiative Loir-et-Cher. 

L’attribution des prêts aux porteurs de projets est décidée 
par les membres d’un comité d’agrément, composé des 
partenaires suivants : Crédit Agricole, Crédit Mutuel, 
Groupama, CER France, la Chambre Agriculture de Loir-et-
Cher et des bénévoles experts du réseau Initiative.
Outre l’aspect pécunier, cette aide offre aussi un 
accompagnement aux exploitants, notamment par le 
parrainage. « J’avais demandé à pouvoir bénéficier de ce 
soutien, explique Sonia Treyssede. C’est important d’avoir 
une personne sur qui compter pour nous apporter un regard 
extérieur. Ma marraine Roseline Leguereau m’accompagne 
par des points réguliers, elle me questionne sur mes 
choix d’organisation, me donne son avis sur mes circuits 
de commercialisation. Je trouve ça vraiment important de 
pouvoir compter sur son soutien quand j’ai besoin ». 
À la fois une aide financière et un accompagnement 
à l’entrepreneuriat, le prêt d’honneur agricole est un 
dispositif qui offre plus de chances de réussite aux projets 
agricoles loir-et-chériens. 

Contactez lnitiative Loir-et-Cher, 
pour étudier la possibilité d’attribution de cette aide : 

02 54 56 64 17 - contact@initiative-loir-et-cher.fr 

Vous avez un projet agricole, 
avez-vous pensé au prêt 
d’honneur ?

Sonia Treyssede

CRÉATION 

 

INITIATIVE

CROISSANCE 
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REPRISE  
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TRANSITION 
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REPRISE  

 

INITIATIVE

 

PARR AINAGE  

 

INITIATIVE

Vous créez, reprenez ou développez votre 
entreprise ? Initiative Loir-et-Cher vous 

accompagne dans cette aventure !

PRÊT D’HONNEUR À TAUX 
JUSQU’À 50 000€

0 %

 Remboursement sur 5 ans maximum
 Possibilité d’un différé jusqu’à 1 an maximum

SUIVI ET MISE EN RELATION AVEC UN 
RÉSEAU DE PROFESSIONNELS

 Couplage avec un concours bancaire

 02 54 56 64 17    ilc@initiative-loir-et-cher.fr
 www.initiative-loir-et-cher.fr

AGRICOLE  

 

INITIATIVE ENTREPRENEUR·SE·S
DONNEZ À VOTRE PROJET
9 CHANCES SUR 10
DE RÉUSSIR ! 
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L’ESSENTIEL ÉCO
c’est le mardi à 19h00 

sur TV TOURS-VAL DE LOIRE

Retrouvez le magazine éco qui vous 
connecte à l’actu du Val de Loire

Présenté par 
Élise Pierre

 Orange 361  Bouygues 458  SFR 533  Free 908

Créée en 1999 dans le Loir-et-Cher, l’association 
La Cagnotte 41 accorde des prêts à taux zéro 
aux personnes souhaitant créer leur propre 
entreprise.

Cagnotte Solidarité Emploi 36, dans l’Indre, et La Cagnotte 
41, dans le Loir-et-Cher, sont deux associations de la région 
Centre-Val de Loire qui proposent des prêts à taux zéro à ceux 
désirant créer leur entreprise. Depuis 2020, La Cagnotte 41 
dispose d’un local au Lab, pôle d’entreprises d’Agglopolys à 
Blois.

Prêter pour mieux créer
Les prêts sont financés uniquement grâce à des dons privés 
et peuvent prendre la forme de prélèvements mensuels 
automatiques, à partir de 10 € par mois. On compte une 
quarantaine de donateurs et ce chiffre reste stable depuis une 
dizaine d’années. L’ensemble des dons constitue la fameuse 
cagnotte qui a donné son nom à l’association. Cette dernière 
compte neuf bénévoles et repose sur « une volonté sociale et 
éthique d’aider les gens qui démarrent leur activité, mais qui 
ne bénéficient pas encore d’aide à la création », explique Anne 

La Cagnotte 41 : 
le trésor 
de l’entrepreneur

Magali Chaudet

Callier, présidente de l’association depuis une dizaine 
d’années.
Chaque année, l’association reçoit une dizaine de 
demandes de prêts. Avant de passer devant un comité 
d’attribution, l’entrepreneur prépare un dossier, un 
plan d’affaires, des devis et des factures pour justifier à 
quoi va lui servir un éventuel prêt. Le comité vérifie les 
compétences et l’expérience du candidat et la présence 
d’une personne qui se porte caution. Le candidat au 
prêt doit réaliser une étude de marché et doit se faire 
accompagner par une autre structure, comme une 
couveuse par exemple.

La banque qui n’en est pas une
La Cagnotte 41 prête en moyenne 3 000 € par 
entrepreneur et ce montant peut aller jusqu’à 5 000 € 
quand il y a un besoin exceptionnel. 290 000 € ont ainsi 
été prêtés depuis 1999 et 36 prêts étaient en cours en 
janvier 2023. Les prêts sont personnels, et non pas des 
prêts d’entreprise. Le remboursement débute trois mois 
après l’obtention du prêt et se fait généralement sur 
quatre ou cinq ans, remboursant ainsi une cinquantaine 
d’euros par mois. Une fois qu’un prêt est remboursé, 
l’argent est réaffecté à un nouveau prêt.
« Nous n’adoptons pas un regard de banquier au cours 
des comités d’attribution, précise Isabelle Giffrain, 
secrétaire de l’association depuis une vingtaine 
d’années. Mais, pour les gens qui n’ont pas accès à un 
crédit bancaire, les jeunes et les bénéficiaires du RSA 
par exemple, un prêt de La Cagnotte 41 représente un 
levier pour un futur prêt bancaire d’entreprise. »

Contacts :
06 15 13 19 98

lacagnotte41@gmail.com

Maxence Yvernault
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Une signature de référence pour tous vos projets100% SERVICE
100% QUALITÉ

7/7 - 24h/24

24, rue des Arches
41000 BLOIS
02 54 43 49 14

pelle-electricite.fr

Zac des Courtis 2 allée Ernest Nouel
41100 VENDÔME
02 54 77 66 10

callac-electricite.fr

2 rue des écoles
41100 BLOIS
02 54 78 02 78

broudic-plomberie.fr

Élu fin décembre à la tête du club d’affaires, Emmanuel 
Linte souhaite poursuivre son développement, tout 
en l’ouvrant davantage.   

Véritable réseau de bouche-à-oreille, l’association La Salamandre 
Blois Business, lancée il y a 5 ans, compte à ce jour près d’une 
quarantaine de membres. C’est au conseil départemental de 
Loir-et-Cher qu’ils se réunissent tous les mercredis matin, de 
8 h à 9 h ! Si la recommandation d’affaires répond au premier 
objectif de ce club d’entreprises, la transmission de la culture 
économique est également un axe important. D’ailleurs, une partie 
de leurs rencontres est consacrée à la transmission des actualités 
économiques et entrepreneuriales, animées par l’un des membres 
ou par un intervenant extérieur. Ces échanges se déroulent dans la 
convivialité et dans la confiance, deux valeurs fondamentales qui 
créent une certaine cohésion de groupe et assurent le succès du 
club. Cet état d’esprit se retrouve lors des événements organisés 
dans le but de faire évoluer les entreprises des membres. Emmanuel 
Linte, directeur de Gueble, nouvellement élu à la présidence du 
club, défend cette ligne de conduite : « Je suis persuadé qu’il 
faut parfois sortir du cadre pour pouvoir échanger, dialoguer et, 
finalement, mieux se connaître. C’est par le partage d’expérience 
que la confiance s’instaure, favorisant la recommandation. Mon 
ambition est de développer des moments d’échange ». 

Plus d’échange et de partage 
Au début de l’année, le président et les membres du bureau ont 
présenté leur feuille de route, placée sous le signe des échanges. 
« Il s’agira d’une part de pouvoir travailler sous forme d’ateliers 
de groupe comme nous l’avons fait dernièrement pour trouver 
d’autres professionnels qui pourraient nous rejoindre, et d’autre 
part, d’ouvrir notre club à des membres extérieurs, que ce soit de 
manière ponctuelle avec un intervenant ou de mettre en place des 
réflexes de collaboration avec d’autres clubs d’entreprises », dévoile 
le président. Ainsi, La Salamandre Blois Business entend nouer 
davantage de liens, notamment avec les réseaux d’accompagnement 

La Salamandre Blois 
Business change 
de présidence

à la création et au développement des 
entreprises comme le Réseau Entreprendre ou 
la Chambre de commerce et d’industrie. 

Une équipe de représentants 
renouvelée
Pour cette mandature, Emmanuel Linte pourra 
compter sur le soutien des autres membres, 
notamment du bureau composé de son vice-
président Gaël Nicolas (Rivoire Opticien) et de 
Marie Queste (avocate) au poste de trésorière. 
Le programme événementiel sera assuré par 
Philippe Plantier (Cockpit) et Bruno Parey 
(Aérocom Montgolfières), tandis que Patrice 
Meunier (notaire) et Éric Dhenin (PerHomme) 
s’occuperont de la mise en place des ateliers. 
Pour le comité d’accueil des nouveaux membres, 
la mission revient à Valérie Breton (BV. Services) 
et Katie Rétif (Garage des granges). Nicolas 
Poussin et Patrick Obligis assureront le suivi du 
renouvellement des membres. Charly Waquet 
et Sébastien Poussard conservent, quant à 
eux, la gestion de la communication et du 
secrétariat. 

Si vous souhaitez en savoir plus sur La 
Salamandre Blois Business, rendez-vous sur 

leurs réseaux sociaux : 
Facebook : @SalamandreBloisBusiness

LinkedIn : @SBB41

Pour renforcer le réseau, des entreprises en 
électricité et plomberie sont recherchées. 

 
Émilie Marmion
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Deux nouvelles graines 
d’entrepreneurs 
au Lab
La pépinière du Lab, Pôle d’Entreprises 
d’Agglopolys a intégré deux jeunes chefs 
d’entreprises, aux cœurs d’activités bien 
différents. Pour Mame Delaveau, directrice du 
Lab « c’est cette diversité qui fait la richesse 
du pôle d’entreprises ». Rencontre avec ces 
deux nouveaux « labitants ».

Claire Lacorne – Gestion du patrimoine – 
CPL PATRIMOINE
À seulement 34 ans, elle bénéficie de solides bagages 
professionnels. Depuis ses études en école de commerce, 
elle a fait le tour de la planète, en travaillant en Chine, aux 
États-Unis, en Angleterre, en Irlande et même, pour sa 
première expérience en banque, sur les Champs-Élysées. 
Chargée d’affaires, elle est devenue conseillère en gestion 
de patrimoine de la vie privée et professionnelle. Cette 
Tourangelle, arrivée dans le Loir-et-Cher en 2015 pour 
raisons personnelles a alors décidé de se lancer dans un 
nouveau voyage, celui de l’entrepreneuriat. 

Motivations : Comment vous est venue l’idée de créer 
une entreprise ? 
Ce qui m’a motivée, c’est vraiment la volonté de défendre 
ma vision du métier sans démarches commerciales 
orientées, en apportant des solutions que j’estime être les 
meilleures pour mes clients, en fonction de leurs besoins 
et situations personnelles. Je souhaitais également 
pouvoir gérer mon temps de travail plus facilement. Je 
suis une jeune maman et l’équilibre vie personnelle, vie 
professionnelle est devenue plus important qu’auparavant.  

Activité : En quoi consiste la gestion de patrimoine ?
Je suis là pour accompagner toutes les personnes, qu’elles 
soient salariées, retraitées, chefs d’entreprise ou qui 
exercent en profession libérale, ayant besoin de conseils 
pour prévoir financièrement leur avenir. Les besoins sont 
propres à chacun, cela peut être de gagner en pouvoir 
d’achat, protéger sa famille en cas d’accidents de la vie 
mais aussi gérer la trésorerie de son entreprise. D’autres 
souhaiteront faire fructifier leur épargne pour les études de 

leurs enfants, ou augmenter leurs revenus quand certains 
veulent prévoir de partir plus tôt en retraite. Faire que 
demain ressemble à ce que vous souhaitez aujourd’hui, 
c’est vraiment l’idée à retenir de mon activité. 
Je collabore avec plusieurs partenaires, spécialistes dans 
leurs champs d’activités : experts-comptables, avocats 
fiscalistes, notaires... 

Le Lab et vous : Pourquoi vous êtes-vous installés ici ?
C’est vraiment un lieu de vie de partage où l’on rencontre 
des personnes qui ont fait le même chemin que nous : 
l’entrepreneuriat. C’est génial et incroyablement motivant ! 
J’ai commencé par du coworking et l’âme du lieu m’a 
séduite et m’a vraiment donné de l’énergie pour continuer 
mon projet. J’ai fait de belles rencontres et il n’y a pas 
une personne que je ne trouve pas rayonnante ici. Elles 
défendent toutes leur projet et c’est communicatif.

Contact : 
CLP PATRIMOINE • T. 06 31 86 76 28

clairelacorne@cplpatrimoine.fr

Alix Mazeyrat – Bureau d’étude - AMAZEYRAT
Après une carrière dans les groupes Eiffage, Vinci et Saur, 
l’ingénieur crée son bureau d’étude en début d’année 
2022. Il est spécialisé dans les phases d’avant-projets 
pour les implantations de sites de méthanisation, d’eaux 
potables et eaux usées. Il conçoit également les plans des 
équipements de process jusqu’au plan de fabrication des 
pièces de types tuyauteries métalliques.

Motivations : Pourquoi avoir créé votre entreprise ? 
J’ai toujours voulu créer une société. Lors de mes études, je 
me souviens avoir débuté un projet de restauration autour 
des crêpes ! Depuis, j’ai toujours eu en tête des idées de 
potentiels business. Je suis un passionné de projets, quels 
qu’ils soient, professionnels ou personnels. J’aime initier, 
monter, prévoir, trouver des solutions, ça m’anime. 

Le Lab et vous : Pourquoi vous êtes-vous installé ici ? 
J’ai découvert ce lieu grâce à des connaissances installées 
depuis des années au LAB. j’ai tout de suite apprécié 
l’échange entre créateurs d’entreprises.
C’est un lieu convivial, motivant, qui permet l’échange 
de réseau et d’informations nécessaires pour un bon 
démarrage de son entreprise.

Contact : 
AMAZEYRAT • T. 06 17 32 21 51

contact@amazeyrat.com
amazeyrat.com 
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Alix Mazeyrat – Bureau d’étude - AMAZEYRAT
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Groupe majeur du logement social, la filiale d’Action 
Logement, 3F Centre-Val de Loire, gère dans la région 
plus de 12 000 logements sociaux, dont près de la 
moitié dans le Loir-et-Cher. Basée à Blois, la société 
a annoncé récemment un changement de direction 
et en a profité pour dresser le bilan de ces dernières 
années et présenter ses orientations stratégiques.   

Né de la fusion entre deux structures régionales, l’ancien bailleur 
Jacques Gabriel et Immobilière Val de Loire, le bailleur 3F Centre-
Val de Loire est présidé par Yvan Saumet, ancien président de la CCI 
de Loir-et-Cher. Depuis le début de l’année, l’entité est dirigée par 
Souleye Diouf, qui succède à Sandrine Espiau. 3F Centre-Val de Loire 
intervient donc sur toute la chaîne du secteur HLM. La construction et 
la rénovation de résidences, la gestion locative, l’accession sociale à la 
propriété et le renouvellement urbain. Ces dernières années, 3F CVL 
a amplifié sa stratégie de diversification pour contribuer à répondre 
aux enjeux sociétaux et territoriaux : construction de logements séniors 
pour répondre au vieillissement de la population, de maisons de 
santé dans un contexte de désertification médicale, construction de 
crèches … Dans un contexte financier contraint pour les organismes 
de logements sociaux, Yvan Saumet salue la recapitalisation nécessaire 

3F Centre-Val de Loire, 
transformation et innovation 
au bénéfice des territoires

de l’actionnaire majoritaire Action Logement, 
qui permet à 3F CVL de continuer à investir 
dans la production de nouveaux logements et 
dans la réhabilitation de son patrimoine. Par 
ailleurs, la vente de logements neufs permettant 
à des locataires de devenir propriétaires de leur 
logement, est un nouveau levier économique 
pour 3F CVL pour dégager des ressources 
supplémentaires, automatiquement réinvesties 
dans la production et la réhabilitation de nouveaux 
programmes. En 2023, 3F Centre-Val de Loire va 
poursuivre sa stratégie de diversification tout en 
accélérant sa stratégie bas carbone. Privilégier 
la sobriété foncière est d’abord une volonté 
politique bien sûr pour le groupe, qui va devoir 
éviter au maximum l’artificialisation des sols, 
l’obligeant à penser différemment en termes 
d’architecture et de montage des programmes. 
Mais cela fait également écho à sa vocation 
sociale « Il n’y a aucune raison que les locataires 
HLM n’aient pas accès, au même titre que tout le 
monde, à l’innovation et au confort bas carbone », 
argumente Souleye Diouf pour conclure. 
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JE CHERCHE

JE TROUVE

JE FINANCE

J’EMMÉNAGE
JE FAIS DES TRAVAUX

J’ASSURE
& JE PROTÈGE !

Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Val de France, société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit, 
dont le siège social est 1 rue Daniel Boutet, 28000 CHARTRES, immatriculée au RCS CHARTRES sous le n°400 868 188, inscrit à l’ORIAS sous le 
n°07 022 704 en qualité de courtier d’assurance, titulaire de la carte professionnelle Transaction sur immeubles et fonds de commerce, 
n°CPI 2801 2021 000 000 006 délivrée par la CCI d’Eure-et-Loir, béné�ciant de Garantie Financière et Assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle délivrées par la CAMCA, 53 rue de la Boétie, 75008 PARIS – www.ca-valdefrance.fr – Crédit photo : Getty Images - 02/2023

 

 

SIMULER mon
projet immobilier

Votre projet immobilier
clé en main...

Après le vin en 2015, le Domaine national de Chambord 
s’investit dans la bière artisanale en partenariat avec 
le groupe coopératif Axéréal. Un projet voulu pour 
valoriser le territoire et créer localement des emplois. 

Le Domaine national de Chambord et le groupe Axéréal 
projettent d’implanter une brasserie artisanale d’une capacité de 
10 000 hectolitres au sein de la Communauté de communes du 
Grand Chambord. Elle sera installée à Bracieux, situé à moins de 
dix kilomètres du château.
D’un côté, le groupe Axéréal apportera le financement et l’expertise 
dans la filière du malt. Il s’agit d’un des tous premiers groupes 
coopératifs céréaliers français, présent en France et à l’international, 
qui opère dans 18 pays, spécialisé dans la culture et la transformation 
de céréales pour les brasseries, les boulangeries et l’élevage. Sa filiale 
Boortmalt est le premier malteur mondial. « Nous sommes fiers de 
nous associer au Domaine national de Chambord, une reconnaissance 
de notre présence historique sur le territoire », indique Bruno Bouvat-
Martin, vice-président d’Axéréal. 
De son côté, le Domaine national de Chambord fournira l’eau de 
source. La bière sera ainsi estampillée de la marque « Château de 
Chambord » pour séduire des consommateurs locaux, nationaux 
et internationaux. « L’établissement public du Domaine national 
de Chambord a été créé en 2005 dans le cadre de la loi sur le 
développement des territoires ruraux. Ce projet représente un 
investissement important pour le territoire et va susciter la création 
d’emplois ; il participe au rayonnement national et international 

Une bière estampillée 
Chambord

de la marque Chambord », souligne Jean 
d’Haussonville, l’ancien directeur général du 
Domaine national de Chambord, prédécesseur 
de Pierre Dubreuil qui a pris ses fonctions le 
19 janvier.
Une association formée pour mettre en avant les 
produits du territoire, relocaliser une production 
en France et créer de l’activité en milieu rural 
dans le respect des valeurs environnementales.
Le partenariat a été conclu en novembre 2022, 
les amateurs n’ont plus qu’à attendre l’ouverture 
prévue pour 2024 pour déguster cette gamme 
de qualité supérieure.

Laëtitia Piquet
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Créée en 1993, à Soings-en-Sologne, la 
pépinière La Gitinière fournit le zoo de 
Beauval pour nourrir les koalas et les 
singes arboricoles, mais pas seulement. 

Les horticulteurs Alain et Martine Chedeville 
produisent des plantes aromatiques, des plants de 
légumes et de petits fruits « destinés à l’amateur. On 
vend essentiellement au marché de Rungis où l’on 
se rend deux fois par semaine », décrit la gérante. Un 
commerce qui abonde leur trésorerie du printemps 
à octobre, l’hiver étant « la période calme ».
Alors, ils ont trouvé un client pour lequel produire 
toute l’année : le zoo de Beauval. Il y a dix ans, « on les 
a contactés, on a fait des essais. On a commencé tout 
doucement à les fournir ; au départ 10 à 15 % jusqu’à 
100 % des eucalyptus ». Les koalas s’alimentent ainsi 
localement. « Et il y a 3-4 ans, ils sont venus nous 
voir pour nous demander du feuillage pour leurs 
singes ». Alain et Martine Chedeville ont installé 
une chaufferie à bois pour chauffer les serres afin 
de cultiver les eucalyptus à faible température et 
les plantes tropicales pour les singes arboricoles à 
forte température. « En eucalyptus, on a 25 variétés 
différentes. Pour les singes, près de 20 espèces 
différentes. Ce sont des plantes spécifiques, ce 
n’est pas habituel chez nous, mais les plantes très 
spécifiques nous intéressent. On apprend à les 
connaître ». Un partenariat réussi qui les encourage 
dans cette voie ; ils prévoient d’augmenter la surface 
pour nourrir les animaux de Beauval.
Bien que très important, le zoo n’est pourtant pas 
leur client principal, contrairement aux jardineries 
qui viennent s’approvisionner au marché d’intérêt 
national (MIN) de Rungis. « Notre culture première 
reste les plants de légumes, les plantes aromatiques 
et petits fruits ». Ils projettent d’ailleurs de se lancer 
dans la fraise en culture hors-sol.

La Gitinière alimente 
le zoo

Production raisonnée
À la Gitinière, Alain et Martine Chedeville ont choisi un mode de 
production raisonnée : « On n’utilise pas de produits phytosanitaires 
systématiquement. Nous, on utilise des auxiliaires, c’est-à-dire 
qu’on fait des lâchers d’insectes prédateurs pour tout ce qui est 
pucerons et parasites. Et s’il y a deux ou trois pucerons, ce n’est 
pas grave. D’ailleurs, dans la nature, ils sont là aussi ». Utiliser des 
insectes n’est pas la seule méthode pour réduire l’utilisation de 
produits chimiques : « Dans les allées, on ne désherbe plus, on 
a mis du gazon et on tond pour maintenir la pépinière propre au 
maximum ».
Ce choix est « plus onéreux, ça demande plus de surveillance, 
c’est plus technique ». Et c’est une décision qui n’a rien à voir avec 
l’ambition d’obtenir un quelconque label écologique « payant et 
qu’on ne peut pas valoriser. C’est pour nous, les animaux et les 
hommes ». En évitant les insecticides et les fongicides, « on se sent 
mieux ». Une conviction personnelle pour l’avenir de tous.

https://www.lagitiniere.fr/

Laëtitia Piquet

©
 L

a
 G

iti
n

iè
re

Réalisations :
• Entreprise d’agencement du bâtiment
• Plâtrier, plaquiste
• Isolation de combles, de murs & planchers

Professionnel ou particulier bénéficiez 
de notre qualification RGE pour obtenir des primes énergies

202 Route de Chambord
41350 VINEUIL
02 54 43 65 63

contact@plafetech.fr • www.plafetech.fr
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Le 5 janvier dernier, Emmanuel Macron annonçait 
la prolongation, jusqu’en 2027, d’une aide unique 
de 6 000 € pour toute entreprise embauchant un 
apprenti, mineur ou majeur, pour la première 
année d’exécution du contrat. 

Le 1er décembre dernier, le Ministère du travail, du plein emploi 
et de l’insertion annonçait que, « dans la continuité du soutien 
du Gouvernement au déploiement de l’alternance, une aide 
d’un montant de 6 000 € sera versée à toutes les entreprises, 
pour les contrats conclus avec un alternant, mineur comme 
majeur, du 1er janvier au 31 décembre 2023, pour la première 
année d’exécution du contrat. Afin de renforcer l’accès à 
l’apprentissage des jeunes les moins qualifiés, le dispositif 
mis en place pour 2023 procède à une élévation du niveau 
de l’aide pour les alternants mineurs, qui passe de 5 000 € 
à 6 000 €. » Entre 2020 et 2022, le montant de l’aide variait 
selon l’âge : 5 000 € si l’apprenti est mineur et 8 000 € s’il 
est majeur. Désormais, il s’agit d’une aide unique de 6 000 €. 
Face à la forte baisse de la part des apprentis mineurs, passer 
l’aide de 5 000 à 6 000 € entend encourager les entreprises à 
embaucher ce type de profil. À l’inverse, certaines critiquent 
donc la diminution du montant de l’aide pour les apprentis 
majeurs.

De l’alternant à l’alter ego : apprendre 
mieux grâce à l’apprentissage

Un million d’apprentis par an en 2027
La prolongation de cette aide concerne la signature d’un 
contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, 
la personne embauchée devant être âgée de moins 
de trente ans. « Par cette décision, le Gouvernement 
maintient un fort niveau d’investissement en faveur 
de l’apprentissage, une voie de réussite et d’insertion 
professionnelle durable pour nos jeunes qui a fait 
ses preuves lors du dernier quinquennat : 70 % des 
jeunes étant en emploi un an après leur diplomation », 
expliquait ainsi Olivier Dussopt, ministre du Travail.
Un mois plus tard, le 5 janvier dernier, à l’occasion de 
la traditionnelle galette des rois sans fève au Palais de 
l’Élysée, Emmanuel Macron annonçait le maintien de 
cette aide de 6 000 € jusqu’à la fin de son quinquennat, 
soit jusqu’en 2027. Selon le Ministère du Travail, plus 
de 830 000 contrats en alternance ont été signés en 
2022 grâce à ces aides, soit une augmentation de 
11% par rapport à 2021. L’objectif du Président de la 
République et du gouvernement ? Atteindre le cap 
symbolique d’un million d’apprentis par an en 2027.
Grâce à cette aide, les TPE-PME qui n’avaient pas 
pensé à embaucher un alternant sont désormais 
grandement incitées à le faire. En 2021, en région 
Centre-Val de Loire, mais aussi dans toute la France, 
la majorité des apprentis travaillent dans des TPE-
PME. 32,4% des apprentis sont dans des entreprises 
de moins de cinq salariés à l’échelle régionale, 31% 
à l’échelle nationale. Cette part d’apprentis dans ces 
petites entreprises diminue depuis 2017, soit une 
baisse de 3,6 points pour les entreprises de moins de 
cinq salariés à l’échelle régionale. À l’inverse, la part 
d’apprentis dans les grandes entreprises augmente, 
soit une hausse de 2,4 points pour les entreprises de 
plus de 250 salariés à l’échelle régionale. En 2021, 
22,6% des apprentis étaient dans ces entreprises de 
plus de 250 salariés à l’échelle régionale, 23,1% à 
l’échelle nationale.
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Lycée général - Lycée Pro - Internat
18 rue Lemyre De Villers - Vendôme

02 54 77 29 55 - secretariat@stjo41.fr
saintjoseph-vendome.com

Nous avons besoin de votre soutien !
Merci !

Portes ouvertes 18 mars 2023 - 9h30 / 13h

Saint seph
Collège   LycéeCollège   Lycée Vendôme

> Obligation pour les entreprises de se connecter à la plateforme 
SOLTEA
> Collecte du 1er Avril au 07 Septembre
> Sur le site SOLTEA, désignez le lycée Saint-Joseph - Merci ! 
(Siret St Joseph - 442 940 151 00016) (UAI St Joseph - 0410954P)

SPÉCIAL TAXE
D’APPRENTISSAGE

Nouveau fonctionnement 
de la collecte de la taxe d’apprentissage
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« La cerise sur le cupcake »
Certaines entreprises ont recours à l’apprentissage depuis 
de nombreuses années. C’est le cas par exemple de France 
3 Centre-Val de Loire, depuis le début des années 2000. « Il 
y a une vraie différence de niveaux entre les étudiants en 
alternance et ceux qui n’ont que quelques mois de stage 
dans l’année, explique Fabienne Marcel, chargée d’édition 
numérique. L’alternance démontre une capacité à travailler 
quasi-immédiate et permet de monter en compétences ». 
Selon elle, l’aide de l’État n’est donc pas la seule raison 
de l’augmentation du nombre d’apprentis en France. Elle 
qualifie plutôt cette aide de « bonus », de « cerise sur le 
cupcake ». Présent sur l’ensemble de la région, France 3 
Centre-Val de Loire concentre ses apprentis au Bureau 
Régional d’Information (BRI) à Orléans. « L’alternant a un 
tuteur qui est lui-même accompagné et formé par France 
3, poursuit la jeune femme. Il est important pour l’apprenti 
d’être baigné dans une rédaction où il y a du monde et 
différents métiers. L’apprentissage, c’est le luxe de pouvoir 
échouer. On peut revenir, expliquer et comprendre 
pourquoi on a échoué. On a moins de pression quand on 
est alternant. »
Fabienne Marcel est par ailleurs la tutrice de Camille Verkest, 
actuellement journaliste en apprentissage au service web 
de France 3 Centre-Val de Loire à Orléans. Après avoir été 
Community Manager en alternance pendant un an à Paris, 
le jeune homme originaire de Férolles (45) se réoriente dans 
le journalisme et choisit de rester en alternance pour deux 
raisons. La première ? Dans les écoles privées, les frais de 
formation ne sont pas financés directement par l’entreprise, 
mais via l’Opérateur de compétences (OPCO). Ces frais, 
souvent élevés, ne sont donc ni à la charge de l’étudiant, 
ni à la charge de l’entreprise. La deuxième raison ? « Je 
suis directement dans le métier, explique l’apprenti. Je suis 
en contact avec des professionnels, des journalistes, tous 
les jours. L’apprentissage permet de progresser à vitesse 
grand V. » L’apprenti journaliste n’est d’ailleurs pas le seul 
alternant à France 3 Centre-Val de Loire, avec un apprenti 
au service communication et un autre au service technique.

80 CFA en région Centre-Val de Loire
Le Loiret et l’Indre-et-Loire sont les deux départements de 
la région qui comptent le plus grand nombre d’apprentis. 
Logiquement, ce sont également ces deux départements 
qui comptent le plus grand nombre de sessions de 
formation en apprentissage. On en comptait 1619 en cours 
ou débutant en 2022, soit une hausse de 25 % par rapport 
à 2021 et de 45 % par rapport à 2020.
Selon la préfecture de la région Centre-Val de Loire et 

la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DREETS), le nombre de CFA ou 
OFA (Centre de formation d’apprentis ou Organisme de 
formation par apprentissage) en région Centre-Val de 
Loire a doublé en quatre ans, passant de 40 en 2018 à 
80 en 2022. Cela représente 4 % de l’offre nationale. Plus 
largement, 220 sites dispensent au moins une offre de 
formation en apprentissage sur le territoire régional. 598 
certifications différentes sont accessibles en apprentissage 
sur le territoire régional, soit une augmentation de 13 % 
entre 2021 et 2022.

Maxence Yvernault
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• Un homme (63,1% d’hommes, contre 36,9% de femmes)
• Il a entre 18 et 21 ans (51,4% des apprentis).
• Il est employé dans le secteur privé (96,6% pour le secteur 
privé, contre 3,4% pour le secteur public).
• Il travaille dans le secteur tertiaire (62,6 % des apprentis).
• Il habite dans le même département que celui de son 
entreprise (78,1 % des cas).
• Il gagne entre 500 et 1 000 € par mois (56,6% des salaires 
mensuels bruts à l’embauche).

Le profil type de l’apprenti 
en région Centre-Val de 
Loire en 2021
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100 % de réussite au DCL et 
d’apprenants satisfaits

Langue 
des Signes

Formez vos
équipes à la 

Unir les mains , élargir les 
horizons , une manière inclusive 
d’accueillir vos clients .

greta-vdl.frContact : Guenaelle.Herter@greta-vdl.fr | 07 57 55 41 10

Depuis octobre 2020, le Greta Val de 
Loire à Tours propose une formation 
à la langue des signes française Il 
est ainsi le seul Greta de l’académie 
Orléans-Tours à présenter ce type de 
formation. 

Cette formation à la langue des signes française 
s’adresse au grand public, mais aussi et surtout aux 
salariés des entreprises, ces derniers représentant 
70 % des personnes formées. La surdité peut 
concerner tous les corps de métiers. Parmi les 
entreprises qui ont déjà été formées, on retrouve 
des auto-écoles, des avocats, des maisons 
de retraite, des hôpitaux, des pompiers, des 
ambulanciers, etc... La pratique professionnelle 
de la langue des signes française permet d’inclure 
et de communiquer avec un collègue sourd, mais 
aussi d’accueillir et de répondre aux questions d’un 
client sourd ou malentendant. La formation est 
ainsi adaptée selon la situation professionnelle de 
chaque salarié.

Sensibiliser salariés et particuliers 
à la surdité en se formant à la langue 
des signes française

Un apprentissage certifié
La formation est déclinée à travers 
six modules d’apprentissage qui se 
suivent, allant du niveau introductif ou 
de découverte de la langue des signes 
française au niveau intermédiaire ou usuel. 
Chacun de ces quatre modules représente une semaine de trente heures 
de formation. Depuis octobre 2020, près de 82 personnes ont été 
formées à la langue des signes française par le Greta Val de Loire.
La formation proposée par le Greta Val de Loire est certifiante car elle 
peut préparer à l’obtention d’un Diplôme de compétence en langue 
(DCL) délivré par le Ministère de l’Éducation Nationale. À l’image du 
TOEIC en anglais, le DCL certifie un certain niveau de pratique de la 
langue des signes française. Il existe trois niveaux, allant de la lettre A 
à la lettre C, eux-mêmes divisés en sous-niveaux, allant du niveau A1 
pour un débutant au niveau C2 pour une personne considérée comme 
parfaitement bilingue. Cette certification permet de gagner en crédibilité 
auprès d’un employeur, actuel ou futur. Ainsi, en décembre dernier, 100% 
des personnes ayant préparé le DCL langue des signes française auprès 
du Greta de Tours l’ont obtenu.

Sylvie Soreau - Coordinatrice pédagogique 
07 57 55 41 11
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Le centre de formation CCI Campus Centre est 
un établissement d’enseignement supérieur 
et de formation professionnelle situé à 
Châteauroux et à Blois, et également présent 
à Tours sur le campus des métiers de Joué les 
Tours, et à Orléans, au CFA Orléans Métropole. 
Il propose une large gamme de formations 
pour les étudiants et les professionnels, allant 
de la formation initiale à la formation continue, 
en continue ou en alternance.

Les formations proposées par CCI Campus Centre 
couvrent donc une large gamme de domaines, comme le 
commerce, le marketing, la gestion, l’informatique mais 
aussi le design et la communication. 

Issus du réseau CCI France NEGOVENTIS, les Bachelor 
Responsable de Développement Commercial et 
Responsable de la Distribution Omnicanale (Bac+3) 
préparent les alternants à développer de nouvelles 
compétences théoriques essentiellement professionnelles 
dans le but de s’insérer facilement sur le marché de 

Large palette de formations 
au CCI Campus Centre

l’emploi. Le taux de réussite aux examens est un indicateur 
important de la qualité de l’enseignement dispensé par 
un centre de formation. Il reflète à la fois la qualité de 
l’enseignement et la préparation des étudiants à l’examen, 
et les étudiants de CCI Campus Centre obtiennent chaque 
année de très bons résultats aux épreuves. En 2022, le taux 
de réussite aux examens est supérieur à 90% pour la filière 
Commerce. Dans le cadre de la filière Design au sein de 
l’ETIC, École de Design, 100% des alternants ont obtenu 
leur Diplôme Bac+3 Designer Graphique en septembre 
2022.

Alors, quels sont les éléments pour permettre cette 
réussite aux examens ? L’équipe pédagogique avance 
l’accompagnement dans le cadre de la pédagogie 
de l’alternance. Les cours sont dispensés par des 
professionnels, spécialistes de leur domaine. Sont aussi 
intégrées à la formation, des conférences thématiques 
favorisant le partage et l’échange entre les étudiants et 
les professionnels du commerce, de l’informatique et de la 
création graphique

Plus d’informations sur 
https://etic-blois.com/ 

et https://www.campus-centre.fr/ 

ACTUALITÉS | FOCUS APPRENTISSAGE FORMATION

FORMATIONS 
EN ALTERNANCE 

Du CAP au Bac+5

  Employé Polyvalent du Commerce et de la Distribution (CAP)
  Gestionnaire d’Unité Commerciale (Bac +2)
  Responsable de Distribution Omnicanale (Bac +3)
  Responsable de Distribution Omnicanale
- parcours Digital Management (Bac +3)
  Responsable de Développement Commercial (Bac +3)
  Responsable de Développement Commercial
- parcours Digital Management (Bac +3)
- parcours Immobilier (Bac +3)
  Chargé de Clientèle Particuliers et Professionnels en 
Banque et Assurance (Bac +3)
  Responsable d’un Centre de Profit Loisirs Hôtellerie 
Restauration (Bac +3)
  Mastere Ingénieur d’Affaires 
- parcours Marketing Digital (Bac +5)
- parcours Banque Assurance (Bac +5)

  Bachelor Designer Graphique (Bac +3)
  MASTER - Design et Stratégie de l’Innovation (Bac +5)

  BTS Services Informatiques aux Organisations
- option SLAM (Solutions Logicielles et Applications Métiers)
- option SISR (Solutions d’Infrastructures, Systèmes et Réseaux)

COMMERCE / MANAGEMENT

ETIC - ÉCOLE DE DESIGN

INFORMATIQUE

WWW.CAMPUS-CENTRE.FR

CCI Campus Centre - 02 54 57 25 25
06, Rue Anne de Bretagne - 41000 BLOIS

candidature.formation@loir-et-cher.cci.fr
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Le lycée Gaudier-Brzeska à Saint-Jean-
de-Braye et le groupe immobilier 
IDEC viennent de renouveler leur 
convention de partenariat après 
une première collaboration réussie. 
À nouveau, les deux partenaires 
visent un objectif commun : favoriser 
l’accueil, la formation et l’insertion 
professionnelle des jeunes en 
entreprise.
 
Depuis 2019, le groupe IDEC et le lycée 
Gaudier-Brzeska mènent un partenariat défini 
sur un objectif commun : l’accueil, la formation 
et l’insertion professionnelle des jeunes, une 
préoccupation partagée. Durant quatre ans, de 
nombreuses actions ont été mises en place dans 
le but de participer à la vie de l’école et d’enrichir 
la formation professionnelle des étudiants 
(présentation du groupe et des métiers d’IDEC, 
simulation d’entretien d’embauche, atelier CV, 
participation à la taxe d’apprentissage...).

Le lycée Gaudier-Brzeska 
à Saint-Jean-de-Braye renouvelle sa 
convention de partenariat avec le groupe IDEC

Une relation école-entreprise engageante
Quatre ans après, les deux partenaires décident de renouveler ce 
partenariat, pour trois années de plus durant lesquelles le groupe 
continuera de réaliser des actions de formation et de communication 
auprès des étudiants. La poursuite de cette collaboration vise à poursuivre 
les échanges entre le groupe IDEC et le lycée qui se sont traduits jusqu’à 
présent par l’accueil de vingt stagiaires, de six alternants et de quinze 
collaborateurs ayant effectué leur parcours au sein de l’établissement.

Dans le cadre de ce partenariat, le groupe IDEC et le lycée Gaudier-
Brzeska vont lancer une nouvelle édition du projet IDEFI. Ce concept, 
dont la première édition a été créée en partenariat avec l’IUT de 
Bourges en 2019, permet aux étudiants de travailler sur l’étude de 
réalisation d’un bâtiment conceptualisé et construit par IDEC. Cette 
année, c’est la construction de l’Académie de Formation, un bâtiment 
rattaché au Campus by groupe IDEC, qui sera le sujet étudié.

Depuis la création du groupe IDEC, l’entreprise mise sur les jeunes 
pour répondre à ses ambitions d’évolution et de croissance. En nouant 
des relations privilégiées avec de nombreuses écoles (INSA, IUT 
Bourges, lycée Gaudier-Brzeska...), le groupe contribue à la formation 
de nouveaux talents qui permettront de bâtir les projets immobiliers 
de demain. Cette stratégie s’illustre en pratique avec l’accueil chaque 
année d’une centaine de stagiaires et alternants, dont un grand 
nombre reste à ses côtés à l’issue de leur formation ou dans la mise en 
place de projets universitaires de taille.

          Masters | Candidature en ligne
   formation-continue.univ-tours.fr

DEVENEZ ACTEUR

02 47 36 81 31 n
formation-continue@univ-tours.fr E

DE VOTRE VIE PROFESSIONNELLE
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 MASTERS 2
compatibles avec 

votre activité 
professionnelle

MASTERS EN MANAGEMENT

Management des PME et entrepreneuriat - Executive
Management de la qualité et des projets - Executive

Management des RH et stratégie d’entreprise - Executive

MASTERS EN SCIENCES DE L’ÉDUCATION

Stratégie et ingénierie en formation d’adultes
Ingénierie et fonctions d’accompagnement en formation
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CFAI CENTRE-VAL DE LOIRE
DU CAP AU BAC + 5 
AUTOMATISME • CHAUDRONNERIE-SOUDAGE 

COMMERCIAL & ASSISTANCE TECHNIQUE 

CONCEPTION INDUSTRIELLE • CYBERSÉCURITÉ & RÉSEAUX

ÉLECTRONIQUE & ÉLECTROTECHNIQUE

INFORMATIQUE INDUSTRIELLE • MAINTENANCE INDUSTRIELLE

OUTILLAGE-USINAGE • PROCESS DE PRODUCTION

ROBOTIQUE INDUSTRIELLE

PÔLE FORMATION UIMM
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PREMIER CENTRE DE FORMATION

AUX MÉTIERS DE L’INDUSTRIE EN CENTRE-VAL DE LOIRE

CFAI-CENTRE.FR & 02 38 22 00 88

 toi aussi 
 choisis 
l alternance 

DANS L’INDUSTRIE

A3 epicentre V5.indd   1 20/02/2023   11:13:11

Le Pôle formation de l’Union des industries 
et métiers de la métallurgie (UIMM) / Centre 
de formation d’apprentis de l’Industrie (CFAI) 
Centre-Val de Loire forme chaque année 
plus de 870 apprentis et 3 000 entreprises 
partenaires font appel à leurs compétences. Il 
est réparti sur quatre sites à Amboise (Indre-
et-Loire), Bourges (Cher), Châteaudun (Eure-
et-Loir) et La-Chapelle-Saint-Mesmin (Loiret). 
Près de trente formations sont ainsi proposées 
allant du CAP au diplôme d’ingénieur, 
équivalent à un Bac+5.
 
Pour sensibiliser les jeunes aux métiers de l’industrie, on 
retrouve les traditionnelles journées portes ouvertes. La 
prochaine aura lieu le samedi 18 mars, de 9h à 16h. Elle 
permettra aux jeunes de visiter les plateaux techniques 
et rencontrer apprentis et formateurs. Le Pôle formation 
UIMM / CFAI Centre-Val de Loire propose également 
plusieurs « m-tech » ou « mercredis technologiques » 
au cours desquels l’immersion et l’interaction sont plus 
fortes. Les jeunes en recherche d’orientation peuvent 
vivre le temps d’un après-midi la vie d’un alternant et 

Faire découvrir les métiers 
de l’industrie aux jeunes

L’établissement va ouvrir quatre nouvelles formations à la rentrée 
prochaine dans toute la région Centre-Val de Loire : un BTS MS 
(Maintenance des systèmes) option A systèmes de production à 
Bourges ; un Bachelor Chargé d’affaires industrie à Amboise ; un 
Bachelor Système réseaux et cybersécurité à Châteaudun ; et une 
Licence professionnelle Chargé d’affaires en chaudronnerie industrielle 
à Châteaudun.

Quatre nouvelles formations 
en septembre 2023

découvrir les gestes et techniques d’un métier industriel. Le 
parcours au cœur de l’univers industriel du CFAI est animé 
par un professionnel. Les prochains « m-tech » auront lieu le 
mercredi 1er et 29 mars ainsi que le 3 mai, de 13h30 à 16h30.
Enfin, le Pôle formation UIMM / CFAI Centre-Val de Loire 
propose une découverte en profondeur des métiers de 
l’industrie, pendant huit semaines, grâce à ses prépas 
apprentissage industrie. Ces dernières vont démarrer le 17 
avril à Amboise, le 24 avril à Châteaudun, le 15 mai à Bourges 
et le 25 septembre à La-Chapelle-Saint-Mesmin.

Les ateliers de Bourges ont été réaménagés en ce début d’année 2023.
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Acteur incontournable dans la 
formation aux métiers du tourisme, 
de l’hôtellerie, du luxe et de 
l’événementiel, l’école internationale 
Tunon à Tours vient d’emménager 
dans de nouveaux locaux, plus grands 
et mieux équipés. Un gain de place, 
donc, qui lui permet dorénavant de 
proposer à ses étudiants de nouvelles 
formations !  

Alors qu’elle était implantée depuis 1982 dans un 
hôtel particulier du Boulevard Heurteloup, l’école 
Tunon à Tours, qui disposait jusqu’alors de cinq 
salles de cours et d’une surface de 300m², s’est 
installée en janvier dernier au 17 ter, rue Étienne-
Pallu. « On avait pour volonté de rester dans le 
centre-ville de Tours, déjà pour évoluer avec 
nos partenaires des métiers du tourisme et de 
l’hôtellerie, mais on voulait aussi rester au cœur de 
la ville pour être un lieu de vie et pas simplement 
une école », déclare Guillaume Le Noach, directeur 
du campus de Tours. 

En pleine 
croissance !

Installé dans des locaux flambant neufs, juste derrière les Galeries 
Lafayette, le campus de Tours bénéficie désormais de plus de 1100 m², 
comprenant 12 salles de classe de 20 à 40 places équipées d’écrans 
interactifs, 200 m² d’espaces de vie avec restauration, des tables d’hôtes 
pour déjeuner ainsi qu’un espace de travail. « On a pu s’équiper de toutes 
les technologies que l’on n’avait pas avant », commente le directeur 
de l’école tourangelle. Motivé avant tout par la croissance de l’école 
ces dernières années, ce déménagement offre désormais au campus 
tourangeau la possibilité de proposer à ses étudiants de nouvelles 
formations, notamment dans le domaine de l’aérien. Pour le reste, la 
formule qui a fait le succès et la renommée de l’école reste inchangée 
: « Nous proposons toujours des Bachelor en trois ans en tourisme, 
hôtellerie, voyages, événementiel et luxe et des MBA (Master of business 
administration) en cinq ans en événementiel, luxe, hôtellerie et tourisme. » 

De l’alternance et des stages 
« Nos admissions se font en dehors de la plateforme Parcoursup, ce 
qui laisse le temps aux étudiants de pouvoir s’inscrire tout au long 
de l’année », précise Guillaume Le Noach, avant de poursuivre : 
« On admet nos étudiants sur dossier, lequel doit être orienté sur la 
cohérence de leur projet d’orientation. » 

École à taille humaine accueillant une centaine d’étudiants, l’école Tunon 
à Tours organise ses enseignements autour de deux premières années de 
tronc commun, « avec des modules de formation pour que les étudiants 
découvrent les différents métiers ». Après quoi, les étudiants doivent 
se spécialiser et choisir leur option dominante. En fonction du cursus 
sélectionné, certains seront amenés à faire de l’alternance en entreprise 
dès la troisième année et en master, d’autres auront à réaliser des stages. 
Dans un cas comme dans l’autre, les étudiants sont en tout cas amenés 
à faire la liaison entre la théorie et la pratique et à mettre en œuvre de 
manière concrète les connaissances acquises. « Certains de nos étudiants 
sont déjà à la recherche de leur prochain stage ou d’une alternance », 
prolonge Guillaume Le Noach. Avis donc aux patrons intéressés : de 
futurs stagiaires et apprentis n’attendent que vous !  

Johann Gautier 

LE CAMPUS DE TOURS 
FAIT PEAU NEUVE
Créée il y a plus de 42 ans 

et historiquement implanté dans 

un hôtel particulier du Boulevard 

Heureloup, la croissance de l’École 

Internationale Tunon de Tours 

nécessite d’emménager dans un 

tout nouveau campus passant de 

300 m2 à 1100 m2 à seulement 8 

minutes à pied de l’ancien. Proche 

de la gare, et toujours en cœur de 

ville, proche de l’artère principale, 

non loin de la vieille ville et des 

Quais de la Loire, l’école profite 

des attraits touristiques et des 

animations permanentes.

ÉCOLE INTERNATIONALE TUNON
17ter rue Etienne Pallu
37 000 Tours
02 47 20 53 95 - tours@ecoletunon.com

ecole-tunon.com

Enseignement technique privé
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237 DEFIs dans tous les domaines 
2 596 personnes formées
943 entreprises signataires

Depuis 2019

 

LA RÉGION VOUS ACCOMPAGNE DE LA FORMATION À L’EMPLOI

centre-valdeloire.fr

ACTUALITÉS | FOCUS APPRENTISSAGE FORMATION
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PUBLI-INFORMATION | SÉCURITÉ

Loir & Cher Sécurité : 
« La réussite d’une entreprise, c’est 
la réussite de toute une équipe »
Rencontre avec François Patin, gérant de Loir 
& Cher Sécurité depuis octobre 2019. Créée 
en 2007, la société de sécurité est basée à 
Saint-Gervais-la-Forêt, dans le Loir-et-Cher.

Loir & Cher Sécurité se présente comme la plus ancienne 
entreprise de sécurité du Loir-et-Cher. Par sécurité, 
on entend ici surveillance, gardiennage, protection et 
intervention suite au déclenchement d’une alarme. Les 
lieux surveillés sont notamment les magasins, commerces, 
centres commerciaux et banques ; les sites et zones 
industriels ; les parkings, gares, entrepôts et chantiers ; ou 
encore les parcs d’attraction, campings et lieux touristiques. 
La société entend ainsi être un acteur incontournable de la 
sécurité des biens et des personnes, dans le Loir-et-Cher 
et dans toute la région Centre-Val de Loire.

Surveillance statique et mobile
« En trois ans, Loir & Cher Sécurité est passée de cinq à 
cent salariés », se félicite François Patin. On distingue ici 
la surveillance statique et mobile. Dans le cadre de la 
surveillance statique, on retrouve les agents de surveillance, 
les agents de sécurité événementielle ; les agents de 
sécurité incendie SSIAP1, SSIAP2 ou SSIAP3 ; et les maîtres-
chiens. Concernant les agents de sécurité incendie SSIAP, 
ce Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes 
(SSIAP) est une formation diplômante obligatoire en France 
pour tout agent de sécurité souhaitant travailler dans des 
établissements recevant du public (ERP) ou des immeubles 
de grandes hauteurs (IGH).
Quant à la surveillance mobile, il s’agit des levées de 
doutes suite à des déclenchements d’alarmes. Les agents 

de sécurité interviennent 24 heures sur 24 et sept jours sur 
sept grâce aux véhicules qu’ils utilisent et dont dispose 
Loir & Cher Sécurité. Celle-ci peut également assurer des 
rondes ponctuelles, d’ouverture ou de fermeture d’un 
bâtiment.
« Nous allons bientôt atteindre 2,7 millions d’euros de 
chiffres d’affaires et nous espérons atteindre les trois 
millions au cours de l’année 2023, poursuit François Patin. 
La réussite d’une entreprise, c’est la réussite de toute une 
équipe derrière. Et cela concerne mes collaborateurs à tous 
les niveaux : les agents de sécurité, l’équipe de direction 
et l’équipe support. La notoriété que nous connaissons 
aujourd’hui, c’est grâce à toute cette alchimie entre les 
équipes, peu importe les niveaux hiérarchiques. »

Un placement sur le segment premium
Sur un marché très concurrentiel, Loir-et-Cher Sécurité 
cherche à consolider les piliers qui font sa marque de 
fabrique et sa notoriété : la qualité l’innovation, le respect 
des règles de déontologie. Pour cela les équipes travaillent 
conjointement afin de gommer l’image désuète du vigile 
pour celle de l’agent de sécurité, véritable technicien 
faisant preuve d’une parfaite maîtrise de lui-même et du 
cadre légal régissant son activité.
« Cette vision moderne du métier apporte satisfaction et 
sérénité à nos clients. L’investissement consenti à la base 
est très vite rentabilisé tant nos équipes apportent une 
plus-value aux prestations. » déclare François Patin.

Loir-et-Cher Sécurité
137 route Nationale – 41350 Saint Gervais la Forêt

Tél. 02 54 78 85 42
contact@lcsecurite.com

www.Lcsecurite.com

François Patin

En trois ans, Loir & Cher Sécurité 
est passée de cinq à cent salariés
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SURVEILLANCE STATIQUE
. AGENTS DE SURETÉ
. AGENTS DE SÉCURITÉ INCENDIE
. INSPECTEURS MAGASIN
. CONDUCTEURS DE CHIENS 

. RONDES D’OUVERTURE 
  ET DE FERMETURE
. RONDES ALÉATOIRES
. INTERVENTION SUR ALARME

02 54 78 85 42

SURVEILLANCE MOBILE

Votre partenaire sécurité depuis 2007
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ACTUALITÉS | COLLECTIVITÉS & TERRITOIRES

Panique à la clinique du Saint-Cœur, 
qui voit l’autorisation de sa maternité 
menacée de suspension par 
l’agence régionale de santé, faute 
d’effectifs suffisants. Pour écarter le 
danger, clinique et hôpital font front 
commun. Une alliance d’autant plus 
indispensable que sans maternité, 
le projet de site unique entre ces 
établissements risque fort d’être 
mort-né.
 
Branle-bas de combat ce 10 février dans le 
bureau du maire de Vendôme, Laurent Brillard. 
S’y pressent notamment le président du conseil 
départemental Philippe Gouet, la directrice de 
la clinique du Saint-Cœur Carine Raffin-Peyloz, 
la directrice de l’hôpital Valérie Boismartel, les 
représentants de la communauté médicale de 
ces deux établissements, les Dr Antoine Abi 
Fadel et Mounir Hilal et, en visio, le député 
Christophe Marion ainsi que l’ancien ministre 
Yves Jégo, désormais délégué général du 
groupe Avec, propriétaire de la clinique. « Il 
est rare que tout l’écosystème de santé et 
politique soit ainsi réuni », souligne ce dernier. 
Ce « front commun » montre que l’heure est 
grave. L’agence régionale de santé menace de 
retirer l’autorisation de la maternité du Saint-
Cœur, faute d’effectifs suffisants pour garantir 
la sécurité et la qualité des prises en charge. 

Vendôme sort les forceps 
pour sauver sa maternité

L’expérience de la maternité de l’hôpital de Châteaudun – qui a vu 
son autorisation suspendue en 2018, pour n’être désormais qu’un 
centre périnatal de proximité – invite à prendre la menace très au 
sérieux. D’autant que les enjeux dépassent le seul maintien de la 
maternité. Si ce domino tombe, il risque fort d’entraîner dans sa 
chute le projet de site unique – qui réunirait la clinique, l’hôpital 
et l’hospitalet de Montoire. Un non-sens pour Laurent Brillard, qui 
rappelle que ce projet « a été inscrit dans le Ségur de la santé, grâce 
au préfet ». « Un site validé par une étude de l’Agence nationale 
d’appui à la performance des établissements de santé et médico-
sociaux, mandaté par l’ARS », appuie Carine Raffin-Peyloz. Et qui, s’il 
devait ne pas voir le jour, « serait une catastrophe pour le territoire », 
prédit Yves Jégo.
 
« Nous avons des naissances ! »
L’activité de la maternité n’est pas en cause : « Nous avons des 
naissances ! », souligne Philippe Gouet. Il précise que « le taux de 
fécondité dans le département est de 2, quand la moyenne nationale 
n’est que de 1,7 ». « La clinique a assuré 546 accouchements en 2022. 
Le chiffre est stable, toujours autour de 550 naissances », confirme 
Carine Raffin-Peyloz. « Comme pour toutes les maternités de France, 
la difficulté tient à la pénurie de professionnels de santé », explique 
Yves Jégo, qui relève d’ailleurs que « les territoires se vampirisent 
les uns les autres ». La clinique doit faire face aux départs en 
retraite de ses gynécologues-obstétriciens et peine à en recruter de 
nouveaux. « Les professionnels ne veulent plus exercer en libéral. La 
charge du planning est lourde et la responsabilité trop grande, ce 

Nous avons des naissances !
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DÉPISTAGE DU CANCER COLORECTAL
Un test simple et rapide qui peut vous sauver la vie !

DÉTECTÉ TÔT, LE CANCER COLORECTAL 
SE GUÉRIT DANS 

9 CAS SUR 10

ENTRE 50 ET 74 ANS
UN TEST SIMPLE ET RAPIDE 

À FAIRE CHEZ VOUS 
Aussi appelé cancer de l’intestin, le cancer colorectal se développe lentement à l’intérieur du côlon et du rectum, le plus souvent à partir 
de petites lésions appelées polypes. En grossissant, certains polypes saignent. Le dépistage consiste à repérer, dans les selles, des traces 
de sang qui ne sont pas visibles à l’œil nu. On peut ainsi repérer un polype avant qu’il n’évolue en cancer ou un cancer à un stade très 
précoce et augmenter les chances de guérison.
Ce cancer est l’un des plus fréquents : il touche les hommes comme les femmes, généralement après 50 ans.

Le TEST DE DÉPISTAGE DU CANCER COLORECTAL est à réaliser chez soi TOUS LES 2 ANS*. Il consiste à prélever des 
selles grâce à un bâtonnet fourni dans le kit de dépistage. Le test ainsi qu’une fiche d’information à compléter sont 
à adresser au laboratoire en charge du dépistage au niveau national (une enveloppe pré-affranchie est contenue 
dans le kit).
Ce test est PRIS EN CHARGE À 100% PAR L’ASSURANCE MALADIE.

VOUS AVEZ ENTRE 50 ET 74 ANS ?

Comment se procurer le kit de dépistage ?
• Chez votre médecin à l’occasion d’une consultation
• Sur internet sur le site monkit.depistage-colorectal.fr 
(votre numéro d’invitation, présent sur le courrier 
envoyé par le CRCDC vous sera demandé).
• Chez votre pharmacien (liste de pharmacies pouvant 
remettre un kit sur : www.depistage-cancer.fr )

Consulter le mode 
d’emploi du kit

Un questionnaire médical permettra de définir la stratégie de dépistage adaptée à 
votre niveau de risque (dépistage organisé ou orientation vers un gastro-entérologue). 
*en cas d’antécédent personnel ou familial de maladie colorectale ou de 
symptômes, un suivi spécifique est nécessaire. Parlez-en avec votre médecin !

CRCDC - Antenne 41 - Tour de consultation - 3 rue Robert Debré
41260 LA CHAUSSÉE ST-VICTOR 

Colon : 02 54 43 54 04 - colorectal.41@depistage-cancer.fr
Facebook : Depistagedescancers.CVL 
Site : www.depistage-cancer.fr/centre

qui conduit à des assurances très élevées. Ils préfèrent être 
salariés. Et les établissements privés sont moins attractifs 
que le statut public », enseigne Carine Raffin-Peyloz. Pour 
faire face, clinique et hôpital ont donc décidé de joindre 
une nouvelle fois leurs forces. « Cela fait 20 ans que nous 
travaillons ensemble », souligne le Dr Hilal.
D’abord, en joignant leurs réseaux pour attirer en urgence 
de nouveaux praticiens. « Un premier gynécologue-
obstétricien arrivera à temps plein en mars et deux autres 
exerçant à temps partiel le rejoindront sous peu », indique 
le Dr Abi Fadel. Le premier sera salarié de la clinique, les 
deux autres souhaitant être professionnels hospitaliers. 
En outre, les deux gynécologues-obstétriciens qui 
devaient partir en retraite en avril ont accepté de jouer les 
prolongations jusqu’en juillet (et même fin septembre pour 
l’un). Ensuite, en prévoyant le transfert de l’autorisation de 
la clinique vers l’hôpital. « Dans l’attente du site unique, 
on louerait les locaux de la clinique », précise Valérie 
Boismartel. L’hôpital reprendrait en outre le personnel de 
la clinique lié à cette activité.
 
L’hôpital de Blois accusé de tirer la couverture 
à lui
Reste à convaincre l’ARS de la viabilité de ces deux 
solutions « L’échéance majeure, c’est fin février », souligne 
Christophe Marion, qui se veut optimiste : « Nous avons les 
éléments pour montrer qu’on est déjà prêts ». Contactés 
par L’Épicentre le 18 février, les services de l’ARS indiquent 
que le dossier « fait toujours l’objet d’échanges entre les 
différents acteurs concernés » et qu’ils ne sont pas encore 
en mesure « de donner une date quant à une éventuelle 

décision de l’agence ». Si elle devait être négative, « l’ARS 
porterait une lourde responsabilité en laissant fuir ces trois 
spécialistes », avertit déjà Philippe Gouet.
Quant au transfert d’autorisation vers l’hôpital vendômois, 
le député se veut également rassurant : « La situation du 
centre hospitalier de Vendôme est saine ». Il concède 
néanmoins que « l’ARS envisagerait probablement un 
transfert vers l’hôpital de Blois », lui-même soupçonné de 
vouloir tirer la couverture à lui. « L’État a mis en place des 
groupements hospitaliers de territoire (GHT) à l’échelle du 
département pour coordonner les établissements de santé. 
Ils reposent sur un établissement support – l’hôpital de 
Blois en Loir-et-Cher. Le risque est que cet établissement 
support prenne trop d’importance, décrypte l’élu. Oui au 
GHT pour coordonner. Non au GHT qui serait uniquement 
au service de l’établissement support ! », prévient-il. 
D’autant que, si « le directeur de l’hôpital de Blois affirme 
qu’il a aujourd’hui les capacités à récupérer l’activité, on a 
des doutes », confie le député.

Pour l’heure, c’est la maternité du Saint-Cœur qui connaît 
des difficultés. Elle manque de sage-femmes, difficiles à 
attirer tant que le maintien de la maternité n’est pas acté. 
Le 17 février dernier, la clinique annonçait ainsi qu’elle ne 
pourrait « accueillir les mamans qui accoucheront entre le 
20 février 20h et le 26 février 8h » (ce fut déjà le cas en 
janvier et en août derniers). Dans ce laps de temps, ces 
dernières peuvent se tourner vers la polyclinique blésoise, 
avec laquelle le Saint-Cœur a mis en place une convention 
d’accueil, ou tout autre établissement.
 

Frédéric Fortin
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Après seize années, Pierre Rolland vient de 
tourner la page du cyclisme professionnel. 
L’Orléanais, qui compte à son actif treize Tours 
de France et six autres grands tours, nous 
livre son état d’esprit, à l’aube d’une nouvelle 
carrière d’entrepreneur et de consultant TV. 

Vie professionelle

1
2

4

3

5
Si ta vie était un film ou une série, 

ce serait… 
Friends, pour la vie en communauté avec ses amis, c’est à 
l’image de ce que j’aimerais que soit ma vie. C’est un peu 
idéaliste, je sais, mais j’aime être entouré de mes proches.   

 Ne pas mettre tous ses œufs dans 
le même panier, ça te parle ? 
Oui, bien sûr (rires), il faut se diversifier ! Surtout lorsque 
l’on est sportif de haut niveau. Pour que l’après-carrière se 
passe bien, il faut être attentif aux sollicitations. Et ça marche 
aussi pour d’autres choses comme ses engagements 
personnels ou ses investissements financiers.

 Dans le business, tu es plutôt… 
À fond tête dans le guidon ou attentif, 
à jauger le peloton ? 
Je vais d’abord jauger et si les conditions sont réunies, 
j’y vais à fond ! C’est comme dans le vélo : pour faire une 
attaque, tu réfléchis et si tu le sens bien, tu fonces. 

Parlons de toi
Si tu pouvais être quelqu’un d’autre 

le temps d’une journée, qui aimerais-
tu être ? 
Léonardo Di Caprio ! Je serais curieux de voir ce que ça 
fait d’être dans la peau de quelqu’un comme lui, le beau 
gosse qui a tout réussi (rires). Est-ce que c’est plaisant ou 
pénible ?

 La dernière fois que tu as ri 
aux larmes, c’était pour ? 
En fin d’année, pendant le Nouvel An avec ma famille, suite 
à une bêtise de ma nièce (large sourire).  
                               Émilie Marmion

Avec des associés, dont sa femme, Pierre Rolland 
vient de créer deux entreprises : l’une de voyage à 
vélo et l’autre d’accompagnement au développement 
des clubs cyclistes. Il est également consultant pour la 
chaîne L’Équipe TV. 

Sa nouvelle vie 
d’entrepreneur

LE MAG | INTERVIEW PAUSE CAFÉ



29

 L’Épicentre #202 - Mars / Avril 2023

LE MAG | FAMILY BUSINESS

On estime que 30 % des entreprises 
familiales franchissent la deuxième 
génération et seules 10 % survivent à la 
troisième. Nous nous sommes intéressés 
à ces succès stories et à leurs clés de 
réussite. Pour cette première, nous avons 
pris rendez-nous avec la famille Lasnier, 
installée en Loir-et-Cher. Christophe et 
Bertrand, ont accepté de nous confier les 
secrets de leur entreprise, qui fêtera ses 
100 ans en juin prochain. 

Entreprise du BTP bien implantée dans le Loir-et-Cher, 
notamment dans le Blaisois et dans la Vallée du Cher, le 
groupe Lasnier BTP vient d’opérer un nouveau tournant 
avec la reprise de la société par Christophe Lasnier (3ème 
génération) et trois associés salariés de la société. 

TRANSMISSION
« L’équipe qui est devenue gérante à mes côtés est 
composée de personnes très impliquées depuis de 
nombreuses années. Ils ont comme moi, des attaches 
personnelles avec des membres de leurs familles qui 
ont travaillé dans l’entreprise. Quand on a baigné dans 
l’univers du bâtiment ou de la maçonnerie, c’est plus 
facile de transmettre la passion et le savoir-faire » déclare 
Christophe. 
Pour son frère Bertrand, qui a cédé ses parts l’an dernier 
et qui passe doucement le flambeau à son frère et ses 
associés, c’est aussi l’ADN de l’entreprise qui doit se 
cultiver, pour donner l’envie et créer sa pérennité « On 
a toujours attaché beaucoup d’importance aux valeurs 
comme le respect et l’échange. Par exemple, en disant 
‘‘Bonjour’’ quand on arrive sur un chantier, c’est bête, mais 
c’est la base » témoigne-t-il. 

PASSAGE DE FLAMBEAU
Assurer la pérennité de l’entreprise nécessite de s’y 

Lasnier BTP

préparer longtemps à l’avance. Quelle que soit la stratégie 
adoptée et qui prend la décision. Les deux frères nous assurent 
qu’il faut du temps pour observer, se tester, convaincre et se faire 
confiance. 
Pour Bertrand, c’est son frère Henri, alors à la tête de l’entreprise 
qui lui a cédé sa place en 2003 « Un jour, il m’a dit ‘‘À partir de 
maintenant, c’est toi le chef !’’ Il a pris sa décision quand il a senti 
que j’étais prêt et qu’il voyait que j’avais envie de m’investir avec 
de nouvelles idées. De toute façon, pour nous deux, notre père 
avait décidé que notre avenir était tracé. C’est différent pour 
Christophe car c’était son choix de venir nous rejoindre et pour 
le moment, nos enfants ne le souhaitent pas, parce qu’on leur a 
laissé ce choix de faire ce qu’ils aiment ». 

VIE PERSO/VIE PRO
On pourrait croire que, lorsque trois frères et une épouse 
travaillent dans la même société toutes les discussions du 
dimanche sont tournées vers le boulot. Et bien détrompez-vous ! 
Cela ne se passe pas du tout comme ça chez les Lasnier. « Nous 
avons toujours fait en sorte de séparer les deux. Même pour les 
grandes prises de décisions, ça se passe tous les vendredis matin, 
lors de notre réunion. On se réunit avec l’équipe pour évoquer 
les sujets du moment, confronter nos idées, et trancher ! Même 
si, quand quelque chose nous préoccupe, on en parle parfois à la 
maison, comme dans tous les couples » défend Christophe. 
« Au début, mon épouse qui travaille aussi dans l’entreprise, me 
faisait part des problèmes, une fois arrivée à la maison, se souvient 
en rigolant Bertrand. Rapidement, elle a arrêté de me dire, sinon 
je ne dormais pas. La nuit de toute façon, on ne peut pas agir, alors 
autant attendre le jour suivant » conclut-il avec humour. 

Un trait de caractère qui fait sans doute l’une des clés de réussite 
de cette entreprise, bientôt centenaire, tout comme l’empathie 
qui se dégage des frères Lasnier et des collaborateurs croisés 
dans l’enceinte de leur bâtiment.

Emilie Marmion
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Suite à l’octroi du célèbre Prêt Garanti par 
l’État (PGE), son remboursement nécessite 
une anticipation du chef d’entreprise, mais 
aussi de son équipe comptable.. 

Ce fameux PGE a été mis en place à partir du 25 mars 
2020. Son objectif ? Soutenir le financement bancaire des 
entreprises impactées par la crise sanitaire. Ces prêts ont 
pris fin le 30 juin 2022 et représentent au total 300 milliards 
d’euros prêtés. La garantie de l’État, qui s’élève à 90 %, 
s’exerce pendant toute la durée du prêt. Le PGE peut 
représenter un montant important à la fin du mois, quelle 
que soit la taille de l’entreprise et que celle-ci soit ou non 
en bonne santé financière. Pendant les douze mois suivant 
le déblocage d’un PGE, un chef d’entreprise n’a rien à 
payer. Après ces douze mois, un choix s’offre à lui : soit 
il rembourse totalement et c’est la fin de vie du prêt, soit 
il choisit la durée de remboursement de ce prêt. Celle-ci 
peut aller d’un à cinq ans et démarre un ou deux ans après 
le déblocage du PGE.

Depuis janvier 2022, un chef d’entreprise peut demander 
le rallongement de la durée de remboursement de son 
prêt au-delà de six ans. Si le PGE est inférieur à 50 000 €, il 
doit solliciter la Médiation du Crédit aux Entreprises. Selon 
cette dernière, en France, le nombre de dossiers éligibles 
incluant une restructuration de PGE s’élevait à 268 au 
deuxième trimestre 2022 et 143 au troisième trimestre. 
Si son prêt est supérieur à 50 000 €, l’entrepreneur doit 
solliciter le Conseiller Départemental à la Sortie de Crise. 
Dans tous les cas, l’entreprise doit prouver qu’elle rencontre 
des difficultés à rembourser son PGE et/ou d’autres prêts. 
Tout en conservant la garantie de l’État, la durée est ainsi 

Rembourser son PGE : 
un enjeu d’actualité

Source : Médiation du Crédit – Banque de France
Octobre 2022.

rallongée de deux à quatre ans, soit huit à dix ans au total. 
Solliciter l’une de ces deux entités ne constitue pas un 
défaut de paiement et n’entraine pas de modification de la 
politique de l’entreprise.
 

Maxence Yvernault

À court terme, plusieurs solutions de 
financement de leur trésorerie s’offrent aux 
entrepreneurs. Tour d’horizon de ces outils, 
dont certains restent parfois encore méconnus. 

Renégocier les délais de paiement avec ses clients et ses 
créanciers
25% des faillites d’entreprises sont dues à des retards de 
paiement. Chaque année, seize milliards d’euros échappent 
aux PME à cause de ces retards. Dans ce contexte, l’argent 
facturé mais non encaissé peut facilement se transformer 
en trésorerie disponible. Il représente une richesse cachée 
dans les comptes de l’entreprise. Concrètement, le chef 
d’entreprise peut renégocier les délais de paiement avec 
ses clients et demander un acompte apparait aujourd’hui 
comme primordial.

Quelles solutions pour financer 
sa trésorerie à court terme ?

À l’encontre de ses créanciers, lorsque les délais de 
paiement de ses fournisseurs sont trop courts, un décalage 
financier peut se créer et mettre à terme une entreprise 
en difficulté. Il s’agit donc là aussi de renégocier les délais 
de paiement, cette fois-ci avec son ou ses créanciers. Afin 
de prévenir les difficultés de son entreprise, le patron 
peut mettre en place un mandat ad hoc. Confidentielle, 
cette procédure est souple car peu encadrée par la loi. 
Le mandataire ad hoc tente de trouver une solution aux 
problèmes entre un débiteur en difficulté et ses créanciers. 
Son objectif est de parvenir à un accord amiable portant 
principalement sur des délais de paiement et/ou des 
abandons de créances.

L’escompte bancaire, 
aussi appelé escompte financier
L’escompte bancaire permet à une entreprise de céder à 
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sa banque l’effet de commerce d’un client en échange 
d’une avance de trésorerie immédiate. L’effet de 
commerce est un titre négociable qui vaut moyen 
de paiement. Concrètement, il prend la forme d’une 
lettre de change ou d’un billet à ordre. L’entreprise 
reçoit donc immédiatement le montant de cet effet de 
commerce, sans attendre la date d’échéance définie 
avec son client, et moyennant des frais bancaires à la 
charge de l’entreprise. La banque récupère par la suite 
le montant de la lettre de change ou du billet à ordre en 
question. Pour prévenir d’éventuels impayés, elle peut 
demander des garanties à l’entreprise. Il revient donc 
à la banque d’accepter ou non un effet de commerce 
selon l’importance du risque. 
L’escompte reste une solution moins onéreuse que 
l’autorisation de découvert bancaire. Cependant, il 
peut facilement représenter un coût important pour 
l’entreprise. De plus, les pratiques de paiement des 
entreprises se sont modifiées au cours du temps. 
Les entreprises ont davantage recours au virement 
bancaire. L’escompte bancaire se fait donc de plus en 
plus rare.

La cession Dailly
Selon Bpifrance, la cession Dailly « a été créée par la 
loi du 2 janvier 1981 [par le sénateur Etienne Dailly]. (…) 
Elle consiste, pour un créancier, à céder ses créances 
professionnelles (factures, honoraires...) ainsi que les 
garanties et sûretés qui en sont les accessoires à un 
établissement de crédit. En contrepartie, le créancier 
reçoit de la banque le montant de ces créances sous 
forme d’avance. »
La cession Dailly semble plus intéressante que 
l’escompte car elle offre une plus grande rapidité 
d’exécution et une plus grande souplesse. Souplesse 
d’utilisation car la cession peut se faire ponctuellement 
en finançant une seule facture. Mais, la cession 
Dailly reste un moyen de financement coûteux pour 
l’entreprise.
La banque exige souvent l’accord préalable du client 
de l’entreprise avant d’accepter elle-même une 
cession Dailly, afin de vérifier l’existence d’une ou 
plusieurs factures et vérifier que le règlement de ces 
factures sera bien réalisé. Après réception, sélection et 
vérification des factures, la banque finance les factures 
retenues. Dès qu’elles sont payées, l’entreprise peut à 

nouveau soumettre de nouvelles cessions Dailly en respectant 
le plafond fixé par le banquier.

L’affacturage
Selon le Ministère de l’Économie, « en droit commercial, 
l’affacturage (factoring en anglais) consiste pour une entreprise 
commerciale à sous-traiter par contrat à une société financière 
(factor en anglais) le recouvrement de ses factures. Cette 
société financière, qui peut être la filiale d’un établissement 
bancaire, se charge contre une commission de recouvrer les 
fonds, de gérer les dettes éventuelles et de verser à l’entreprise 
commerciale les sommes correspondantes. »
La plupart des banques ont des filiales d’affacturage. Cela 
peut aussi se faire par internet. Les sociétés d’affacturage sont 
quasiment toutes regroupées au sein de l’Association française 
des Sociétés Financières (ASF), qui représente 95% du marché 
français de l’affacturage. Selon celle-ci, 33 000 entreprises ont 
bénéficié de ce moyen de paiement en 2020 en France.
Plus coûteux que l’escompte, l’affacturage a l’avantage 
d’être une solution plus complète. Mais, l’inconvénient est 
l’accessibilité de ce moyen de financement, à travers une société 
d’affacturage qui évalue la demande émise à l’encontre de 
l’entreprise. La société d’affacturage peut obliger l’entreprise 
à réaliser un chiffre d’affaires minimum et à avoir un minimum 
de factures à recouvrir.

La Mobilisation de Créances Nées 
sur l’Étranger (MCNE)
Aussi appelée Dailly étranger, la MCNE permet à une entreprise 
française exportatrice d’obtenir immédiatement une avance 
de la banque lors de la remise de la marchandise à la douane. 
L’entreprise renfloue ainsi sa trésorerie en disposant des 
fonds avant l’échéance, malgré les délais et la complexité des 
transactions à l’international. Les clients étrangers n’ont pas à 
être informés de l’existence d’une MCNE car ils règlent leurs 
factures directement à l’entreprise exportatrice qui rembourse 
ensuite la banque.

Maxence Yvernault
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En janvier 2021, le Groupe LDLC annonce à 
ses salariés la mise en place de la semaine 
de quatre jours. La société, qui vend du 
matériel informatique sur Internet et dans 
une centaine de boutiques en France, dont 
trois à Orléans, Blois et Tours, a fait un pari 
encore peu répandu. Quel est le bilan plus 
de deux ans après ?

Vous l’avez peut-être vu dans l’émission Patron 
Incognito, sur M6. Laurent de la Clergerie a créé le 
Groupe LDLC il y a 27 ans. Basé à Limonest, dans le 
Rhône (69), le président-fondateur annonce en janvier 
2021 que chacun de ses salariés dispose désormais 
d’un jour de repos supplémentaire, soit quatre jours de 
travail et trois jours de repos.

Une mesure qui augmente la productivité…
L’idée de la semaine de quatre jours émerge lorsqu’il 
lit un article sur le sujet en août 2019. Près de six mois 
plus tard, la semaine de quatre jours est adoptée, au 
départ pour 700 collaborateurs et aujourd’hui pour 
l’ensemble des 1 000 salariés du groupe. Ces derniers 
sont passés de 35 à 32 heures de travail par semaine, 
le patron estimant que maintenir les 35 heures, soit 
8h45 par jour, représenterait une charge de travail trop 
importante pour ses salariés. Pour maintenir l’activité 
de l’entreprise, ils ne doivent pas tous prendre le même 
jour de repos supplémentaire. Ce dernier n’est pas 
défini par le service RH, mais par le salarié lui-même. 
Des binômes ont été créés. Une semaine sur deux, le 
jour de repos supplémentaire est celui souhaité par 
le salarié et, la semaine suivante, ce jour dépend des 
besoins du service.

Pensant devoir recruter après avoir mis en place la 
semaine de quatre jours, Laurent de la Clergerie a 
été surpris de voir que cela ne serait pas nécessaire : 
« Mes collaborateurs sont naturellement plus efficaces, 
explique-t-il. Ce jour de repos supplémentaire permet 
de faire tout ce que vous deviez faire, mais que vous 
n’aviez pas le temps de faire, comme un rendez-vous 
médical par exemple. Le week-end redevient deux jours 
pour se reposer. Le lundi, vous venez travailler reposés, 

La semaine de quatre jours : 
une solution économiquement viable ?

vous ne pensez pas à autre chose et vous travaillez même 
mieux. Il y a un véritable équilibre entre vie professionnelle et 
vie personnelle. Cette mesure a amené du bonheur dans les 
équipes. »

…mais qui présente certaines limites
La semaine de quatre pourrait-elle être appliquée à grande 
échelle ? Contrairement à ce qui a été mis en place au sein 
du Groupe LDLC, une entreprise peut tout à fait adopter la 
semaine de quatre jours tout en maintenant les 35 heures 
de travail par semaine. Dans ce cas, les risques sur la santé 
et les risques d’épuisement augmentent à cause des longues 
journées de travail et des salariés qui sont davantage soumis 
au stress et à la pression.

Certains critiquent la semaine de quatre jours en raison de la 
diminution de l’esprit d’équipe et la perte des relations sociales 

Laurent de la Clergerie, président fondateur du Groupe LDLC.
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Pendant trois jours, 
je suis chef d’entreprise 

et, pendant deux jours, je parle 
de la semaine de quatre jours

Laurent de la Clergerie
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liées à son travail. À cela, Laurent de 
la Clergerie répond : « Être à quatre 
jours, cela ne change rien. Le piège se 
trouve plutôt dans le développement 
du télétravail suite au Covid. Il y a un 
turnover dans les entreprises, mais les 
gens ne s’intègrent et ne se parlent 
plus. »

Une mesure qui fait parler
Mais, preuve de l’efficacité de la 
semaine de quatre jours, le chiffre 
d’affaires du Groupe LDLC est passé 
de 500 millions d’euros en 2018 à 
680 millions d’euros en 2022. Autre 
preuve, cette fois-ci, de l’engouement 
autour de la semaine de quatre jours, 
quand on demande à Laurent de la 
Clergerie combien de jours il travaille 
dans la semaine, il répond : « pendant 
trois jours, je suis chef d’entreprise 
et, pendant deux jours, je parle de la 
semaine de quatre jours », notamment 
au cours de séminaires d’entreprises 
et d’interventions régulières dans les 
médias.

Maxence Yvernault

Sondage réalisé par Laurent de la Clergerie auprès de ses salariés, deux ans après la 
mise en place de la semaine de quatre jours.

Il est temps de s’y préparer !

* Du 1er janvier au 31 mars 2023, pour toute première adhésion au Plan d’Epargne Retraite « Groupama Nouvelle Vie » avec mise en place de cotisations mensuelles d’un montant minimum de 80 €, bénéficiez d’un abondement retraite. Cet abondement équivalent à une mensualité (arrondie 
à la dizaine d’euros inférieure), et plafonné à 200 €, sera versé par Groupama Gan Vie au terme d’un délai de 6 mois sous réserve de paiement régulier des cotisations. Il sera investi sans frais, sur le(s) même(s) support(s) que celui (ceux) choisi(s) lors de l’adhésion ou en vigueur au jour du 
règlement en cas de modification des supports depuis l’adhésion. Si vous êtes déjà client retraite Groupama (contrat Madelin ou PERP) et que vous souhaitez transférer votre contrat vers Groupama Nouvelle Vie, après étude de l’opportunité de cette opération, vous pourrez bénéficier de 
l’abondement dans les mêmes conditions si les nouvelles cotisations régulières mensuelles mises en place sont supérieures de 80 € minimum à celles de votre contrat transféré. ** Source : COR (comité d’orientation des retraites).  
LES CONTRATS D’ASSURANCE VIE SONT DES CONTRATS DE GROUPAMA GAN VIE, Société Anonyme au capital de 1 371 100 605 euros - 340 427 616 RCS Paris - APE : 6511Z. Siège social : 8-10 rue d’Astorg, 75008 Paris. Entreprise régie par le Code des assurances. GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE - Caisse 
Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire - 60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Olivet Cedex - Siège social : 1 bis avenue du Docteur Ténine - CS 90064 - 92184 Antony Cedex - 382 285 260 RCS Nanterre - Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, située 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09. www.groupama.fr - Crédit photo : Shutterstock - Création : Communication commerciale et digitale Groupama Paris Val de Loire - 03/2023. Document et visuels non contractuels.

 
et pour en savoir plus sur votre épargne retraite, rendez-vous sur :  
https://manouvellevie.groupama.fr/epargner-pour-la-retraite-c-est-tout-un-art

Savez-vous que la retraite représente en moyenne  
une perte de revenus entre 30 % et 50 %  
et jusqu’à 70 % pour les chefs d’entreprise**.

Défiscaliser et épargner,  
c’est possible !

Quels projets  
avez-vous prévus 
lorsque vous serez 
à la retraite ?

jusqu’à 

EN CE MOMENT

200 €200 €
Offerts *

  VOUS AVEZ DIT 
 RETRAITE ?  

SOYEZ PARFAITEMENT CONSEILLÉ 
Rendez-vous dans l’une des agences Groupama 
près de chez vous.

pour toute première adhésion au Plan d’Epargne Retraite
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À Gièvres, l’entreprise Caréco a 
remporté le trophée « Stratégie RH » 
au Top des entreprises coorganisé par 
la CCI de Loir-et-Cher et La Nouvelle 
République. Nelson Jourdin, son 
dirigeant, explique ce qui l’a conduit 
à cette ascension.

Caréco, c’est quoi ?
Nelson Jourdin : Notre spécialité, c’est la vente 
des pièces d’occasion, la vente de pièces 
neuves, un atelier de montage et le démontage 
des voitures accidentées pour créer des pièces 
d’occasion.
C’était une entreprise familiale que j’ai reprise 
à mon père en 1996. Lui travaillait tout seul et 
vendait des voitures et des pièces d’occasion, 
comme ça se faisait à l’époque. À la base, je 
voulais faire une casse moto. Finalement, je me 
suis concentré sur les voitures en embauchant 
une première personne, en agrandissant un 
peu, en achetant du terrain, en agrandissant les 
bâtiments jusqu’à aujourd’hui, sur un parc qui 
fait trois hectares avec quarante collaborateurs. 

Cette réussite est-elle due 
à la tendance écologique ?
NJ : J’ai envie de dire que, dans notre métier, 
on était précurseur du réemploi puisque notre 
métier de casseur automobile est très ancien, 
depuis que l’automobile existe, et aujourd’hui le 
réemploi est à la mode. On est en plein cœur de 
l’économie circulaire.
Avant, il n’y avait que la partie économique qui 
rentrait en ligne de compte. Le consommateur a 
pris conscience que le réemploi était intéressant 
économiquement et écologiquement. 
Aujourd’hui, on voit que le consommateur, et 
encore plus la nouvelle génération, s’accroche 
au réemploi et à l’écologie. Les gens ne viennent 
plus chez nous que pour le côté économique. 
Pourquoi mettre une porte neuve alors qu’une 
d’occasion aura le même aspect, rendra la 
même chose ? Chez nous, nos pièces sont 50 à 
70 % moins chères que des pièces neuves.
Les réparateurs, que ce soient les 
concessionnaires ou carrosseries, sont obligés 
depuis 4 ans de proposer une pièce de réemploi. 
Le client peut l’accepter ou la refuser. Ce n’est 
pas toujours fait, mais on sent aussi chez les 
réparateurs une envie de proposer du réemploi 
à leurs clients. Les assureurs, eux, demandent à 
ce qu’il y ait du réemploi. 

Quelle est votre stratégie RH ?
NJ : Au quotidien, on travaille le bien-être en 
entreprise. Je veux travailler dans la détente et 
la bonne humeur. Je m’accroche beaucoup à 
l’esprit d’équipe. Depuis une dizaine d’années, 
pendant une semaine, on échange nos postes 
avec un collaborateur, moi y compris, pour 
comprendre les avantages et les inconvénients 

Interview
Caréco au top des ressources humaines

et ce qui peut poser parfois problème, ce qui marche bien, ce qui 
marche moins bien pour essayer d’apporter des solutions. On choisit 
des postes qui sont en relation avec notre propre poste pour bien 
comprendre comment ça se passe avec notre interlocuteur quotidien. 
Ça participe au bien-être dans l’entreprise parce qu’on voit mieux les 
difficultés que le collègue peut avoir, ses attentes. On va anticiper 
plus de choses quand on a compris son poste. Même si on travaille, 
c’est aussi un moment marrant, de détente. 

Comment en êtes-vous venu à participer 
au Top des entreprises ?
NJ :  Une émission de télé, tournée chez nous depuis 2018, passe sur 
RMC Découverte : Trésors de casse. Dans cette émission, ils avaient 
montré cette journée “Vis mon job”. La directrice de la CCI Christine 
Pottier l’a vue et m’a proposé de participer au Top des entreprises 
sur le sujet des ressources humaines. J’ai répondu pourquoi pas. On 
a remporté le trophée qui met en lumière, dans le département, le 
commerce, l’entreprise et l’équipe. 

Et demain ?
NJ : On est en train d’agrandir nos bureaux, et d’un hectare et demi 
notre parc. Comme on traite aussi des véhicules électriques, on fait un 
atelier dédié au démontage des véhicules électriques. Et on ragrandit 
le parc pour stocker plus de voitures, rentrer plus de voitures, traiter 
plus de voitures, qu’elles soient thermiques ou électriques. Chaque 
personne concernée par cet agrandissement a fait partie du projet 
pour être sûr de faire les bonnes choses.
On est dans une zone rurale où il y a moins de voitures électriques que 
dans les grandes agglomérations, mais on a passé des agréments : 
on a quatre personnes qui ont l’agrément pour démonter et traiter 
les véhicules électriques. On n’y voit pas un frein ; aujourd’hui, c’est 
l’électrique, demain peut-être l’hydrogène. Quoi qu’il se passe, il faut 
démonter, traiter, recycler ces véhicules. On suit la tendance. 

https://www.careco41.fr 

Laëtitia Piquet

L’équipe de Caréco emmenée par Nelson Jourdin vers la 
reconnaissance de leur travail.
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C’est un engagement fort du groupement, annoncé il y a 
quelques semaines par son emblématique président, Michel-
Édouard Leclerc : « en 2023, l’enseigne E.Leclerc va renoncer 
à la distribution en boîte aux lettres de ses prospectus ». À 
terme et au niveau national, c’est « 50 000 tonnes de papier» 
par an qui seront ainsi économisées. 
Engagée dans l’environnement depuis 40 ans, l’équipe 
de votre E.Leclerc TAVERS voit dans cette annonce « 
une opportunité, un vrai projet d’entreprise ». Un temps 
d’adaptation sera évidemment nécessaire pour les clients 
mais l’équipe se veut rassurante. « Les promotions, ça, ça ne 
change pas ! ». En effet, seul le mode de communication va 
changer, les catalogues seront toujours disponibles en version 
numérique sur l’application MON E.LECLERC. Certains 
exemplaires papier seront également mis à disposition des 
clients à l’entrée du magasin.

Les bons plans et promotions, toujours à portée 
de main avec l’application
Accessible et facile d’utilisation, l’application MON E.LECLERC 
permet de retrouver tous les catalogues, les promotions 
en cours et les avantages cumulés sur sa carte de fidélité. 
Pratique ! On y retrouve également une fonction Scan Achat, 
les horaires et le plan du magasin ou bien encore, les prix des 
carburants. 
La transition vers la fin du prospectus papier, sera évidemment 
accompagnée par toute l’équipe du magasin de TAVERS.

PUBLI-INFORMATION | E.LECLERC TAVERS

OUI aux PROMOS, NON au GASPILLAGE : 
le Centre E.Leclerc de TAVERS s’engage 
pour la planète !

Depuis plusieurs semaines, Aurélien ARRONDEAU, directeur 
du magasin, organise avec une équipe motivée, des stands 
pour accompagner les clients dans l’installation et l’utilisation 
de l’application. Rien de plus simple : en quelques minutes 
toutes les fonctionnalités sont maitrisées !

Chez E.LECLERC TAVERS, on en est convaincu, c’est un petit 
changement dans nos habitudes, mais une grande avancée 
pour l’avenir de la planète.   

Centre Commercial E.Leclerc Grand Val 
ZAC Les Portes de Tavers 

11 route Nationale 152 – 45190 Tavers 

Une plateforme de ferroutage va voir 
le jour à Fleury-les-Aubrais d’ici 2025. 
Elle pourra charger chaque jour 170 
containers de camion en direction du 
Havre..

« À nous de vous faire préférer le train », affirme 
le slogan de la SNCF. La région Centre-Val de 
Loire lance le même message aux transporteurs 
routiers en créant une plateforme de ferroutage à 
Fleury-les-Aubrais (Loiret). Elle sera en capacité de 
charger sur des trains, 170 containers de camion 
pour les convoyer jusqu’au port du Havre. Le projet 
s’inscrit, en effet, dans le cadre du développement 
du fret ferroviaire en liaison avec Haropa Port, le 
groupement des ports du Havre, de Rouen et de 
Paris. C’est la raison pour laquelle la construction 
de la plateforme du Loiret fait l’objet d’un 
financement associant les régions Normandie 
et Centre-Val de Loire, ainsi que l’État via SNCF 
Réseau. L’investissement de 10 millions d’euros 
sera couvert par la région Centre-Val de Loire, 
l’État et la région Normandie 

À Fleury-les-Aubrais, 
les camions vont 
préférer le train

Schéma des corridors de fret ferroviaire.

Trafic en hausse de 30 %
Le transport combiné, qui associe le rail et la route, connaît en France une 
croissance certaine. En 2022, le trafic en tonnes/km a augmenté de plus 
de 30 % par rapport à 2019, dernier exercice avant la crise sanitaire. Les 
investissements programmés par le plan de relance du fret, d’un montant 
d’un milliard d’euros, visent au triplement de l’activité à l’horizon 2030.

Un train = 40 camions
Le développement du ferroutage s’inscrit également dans la politique 
de transition écologique. Un train de fret représente en moyenne le 
chargement de 40 camions en consommant six fois moins d’énergie et 
en émettant neuf fois moins de CO2.
Le projet du chantier de transport combiné des Aubrais remonte à 
l’année 2020 avec un appel à manifestation d’intérêt lancé par SNCF 
Réseau. Les régions Centre-Val de Loire et Normandie y ont répondu 
favorablement en 2022.
Les travaux débuteront et l’objectif de mise en service opérationnelle 
est fixé en 2025. L’infrastructure permettra de transborder jusqu’à 150 
conteneurs par jour. Un projet d’extension pourrait ensuite porter la 
longueur utile des voies à 750 mètres.
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Le marché du bois est mondial, et c’est bien là notre 
malheur. Nous payons très cher les expérimentations 
menées il y a près de 150 ans, lorsqu’il était de bon ton de 
faire des essais d’acclimatations pour le moins exotiques. 
Les botanistes n’avaient pas imaginé la fragilité des arbres, 
et moins encore qu’en les transportant autour de la planète, 
ils emporteraient aussi des maladies et des champignons 
létaux. Aujourd’hui, on ne peut que constater les dégâts. 
Et plus encore, ce même marché répond aux soubresauts 
des dirigeants. Quand Donald Trump choisit de ne plus 
acheter de bois au Canada, les prix s’envolent. Idem quand 
Hu Jintao décide que la Chine doit protéger sa forêt et 
importer massivement, elle se tourne vers la France, et 
offre aux propriétaires privés des prix très élevés qui ne se 
refusent pas ! Au point que le chêne se raréfie et devient 
un produit de luxe. Dans le même temps, la Russie limite 

Les forêts sont une source importante de revenus pour la France. Mais un marché qui réagit 
violemment aux soubresauts de la mondialisation. Le bois est un bien qui fluctue comme les 
indices boursiers, répondant à la loi de l’offre et de la demande. Panneaux de particules, pâte 
à papier, ébénisterie, bois énergie et gros œuvre, le bois est partout et les progrès techniques 
permettent de ne rien en perdre, jusqu’à la sciure ultime.
Si le dérèglement climatique fait souffrir les plantations au point de les mettre en danger, il 
participe aussi au retour en grâce du bois dans la construction. 
Malgré cela, la filière peine à se structurer, et tout le monde est à son chevet.  

Dossier réalisé par Stéphane de Laage

BOIS : 
UNE FILIÈRE DE PARADOXES

LE DOSSIER

ses exportations, et la concordance de tout cela dérègle 
notre marché interne.

Sur l’échiquier mondial, la France n’est certes pas le plus 
gros pays producteur avec 17 millions d’hectares sur les 4 
milliards d’hectares que compte la planète, mais dispose 
d’une forêt de belle qualité. Un million d’hectares en 
région Centre-Val de Loire, peuplée de feuillus à 87 %, 
l’essence régionale étant le chêne qui représente 61 % 
de la surface forestière. Mais les pins (sylvestres, laricio 
et maritimes par ordre d’importance) sont aussi bien 
représentés. La forêt régionale est aussi caractérisée par 
une proportion importante de forêts privées, 88 % contre 
75 % en moyenne dans l’hexagone.
Le volume de bois est estimé à 176 millions de m3 pour 
l’hexagone. Une quantité qui augmente de 3 % par an, ou 
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L’environnement, 
moteur économique
Regain d’intérêt pour le bois… D’abord, parce qu’il est une façon 
idéale de contrecarrer l’effet de serre. Un mètre cube de bois, c’est 
une tonne de CO2 captée. Dans la construction, le bois fait donc 
beaucoup mieux que le ciment et l’acier combinés ! Les constructeurs 
bois prêchent pour leur paroisse en ajoutant qu’il est renouvelable et 
isole parfaitement. Et le président de Fibois de poursuivre, « il n’y a 
jamais eu de vraie crise du bois, les grosses entreprises parviennent 
à contenir leurs besoins, en anticipant leurs achats. Quant à l’avenir, 
l’augmentation du prix des énergies et l’application de la RE2020 
devraient donner raison à la construction bois pour les raisons que 
l’on vient d’évoquer ». Actuellement, la construction d’habitats privés 
en bois augmente de 10 % par an en France, 25 % en Allemagne. 
C’est la raison pour laquelle les constructeurs s’inquiètent malgré 
tout du maintien de leur source d’approvisionnement : « 5,5 millions 
de m3 actuellement, il ne faudrait pas descendre en-deçà ». Les 
majors comme Vinci, Bouygues ou Eiffage savent très bien utiliser 
le bois dans leurs programmes. Ils le font pourtant avec parcimonie, 
lobbies du béton oblige, juste assez pour « verdir » leurs projets 
dans les MGP, les marchés globaux de performance. Des industriels 
comme Swiss Krono à Sully-sur-Loire, font du bois un usage hyper 

Eric Sevrin et Pierre-Damien Dessarps

LE DOSSIER37

stagne, c’est selon. En effet sur ce point, les spécialistes 
ne s’accordent pas toujours. Pierre-Damien Dessarps est 
responsable des activités relatives aux documents de 
gestion durable, aux plans simples de gestion, et aux 
documents du code forestier pour la bonne pratique 
sylvicole. Il résume la situation en disant que « la surface 
forestière augmente encore, mais moins vite qu’avant. Il y a 
25 ans, l’Europe aidait à la reforestation de terres agricoles, 
cela n’a duré que quelques années ». 

Quoi qu’il en soit, la filière bois se structure de mieux en 
mieux, et se développe au bénéfice notamment de la 
préservation de l’environnement. Bois construction, bois 
énergie, chaleur renouvelable, les pistes sont nombreuses, 
sous l’œil attentif de l’interprofession nationale Fibois. 
Pour la région Centre-Val de Loire, c’est Francis Lheure, 
patron de l’entreprise OBM Construction, qui en est le 
président. Fibois regroupe à la fois les propriétaires privés 
et publics (donc l’ONF), les scieurs, les groupements des 
travaux forestiers, et les opérateurs comme les architectes, 
constructeurs, charpentiers et menuisiers. Au total, 2 500 
entreprises en région, représentant 20 000 emplois salariés 

optimisé. Elle produit chaque année 800 000 
m3 de panneaux de particules et d’OSB. « On 
veut tout faire pour renforcer la construction 
bois », martèle le président du groupe Martin 
Brettenthaler. Ainsi l’entreprise qui tourne 7 
jours par semaine, 24h/24, emploie 400 salariés.

Francis Lheure

ou indépendants. Et c’est près d’un million et demi de 
tonnes de bois qui sont traitées chaque année. Les petites 
sections pour l’énergie, les moyennes pour la charpente, 
le gros diamètre pour les structures et les tonneaux. Selon 
la qualité, l’on fait des escaliers, parquets, ébénisterie, 
cercueils ou traverses de chemin de fer.
Mais la filière a des difficultés structurelles. « À commencer 
par les scieurs qui devraient se regrouper pour atteindre 
une taille critique, explique Francis Lheure. Il n’y a pas ou 
peu de gros faiseurs, hormis le groupe Barillet. Le sujet 
environnemental en est l’une des causes ; les mises aux 
normes coûtent cher, bacs de rétention, réserves d’eau 
incendie, gestion des huiles et produits connexes ». 
Quant à l’installation d’une scierie, elle est extrêmement 
chère. 4 à 5 millions d’euros pour un outil de production 
efficace, avec des robots numérisés, écorceuse et outils de 
manipulation…
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Faire feu 
de « tous bois »
Bûche, granulé, plaquette, le bois est la plus vieille 
énergie du monde. Renouvelable et écologique ; 
une chance que les industriels saisissent. Environ 1,5 
million de m3 en Centre-Val de Loire, 30 millions de 
m3 dans l’hexagone. Les chiffres restent approximatifs 
car 80 % des volumes constatés, notamment pour le 
« bois bûche », se vendent au stère de gré à gré. Les 
petites annonces le proposent à 45€/stère, 70 € en 
zone urbaine, les professionnels, comme Bois Factory 
36 (groupe Pojoulat), le proposent à 100€/stère, séché 
à 18 % d’hygrométrie. 
Le granulé quant à lui, souvent du résineux, est produit 
par des procédés industriels assez pointus. Sidesup 
par exemple, en Beauce, traite en saison la pulpe de 
betteraves et de luzerne. En circuit court, elle produit 
du pellet qui nourrit les animaux. Hors saison, elle se 
diversifie et met ses fours à disposition de la filière bois, 
des sciures en particulier. Trois usines produisent ainsi 
50 000 tonnes de pellet en région.
Quant aux plaquettes, elles sont en quelques sortes 
l’utilisation ultime des bois de récupération, ce dont 
aucune autre industrie ne veut, autre que pour le 
papier ou le panneau de particules. Dalkia, au Nord 
d’Orléans, en consomme près de 100 000 tonnes par 
an dans sa chaufferie urbaine, près de quinze camions 
chaque jour ! Une entreprise comme Burban Palettes, 
championne de recyclage, fournit, elle aussi ses déchets 
ultimes pour produire de l’eau chaude sanitaire et du 
chauffage à la métropole. Olivier Silberberg est chargé 
de mission bois énergie au sein de Fibois. « D’autres 
chaufferies produisent même de l’électricité, explique-
t-il, de l’ordre de 7MW. Le rendement est certes moins 

bon, mais l’objectif est de produire une énergie renouvelable, 
en particulier avec du bois dont on ne ferait de toute façon 
rien ». Pour comparaison, une chaudière urbaine de ce type 
équivaut à la production de deux éoliennes, sachant qu’une 
tranche nucléaire produit 1 000MW.  

Toutes les énergies sont bonnes à produire, au point que 
les programmes se multiplient en Europe en faveur du bois, 
depuis l’augmentation du prix du gaz. Le « Fond chaleur » est 
aidé par l’ADEME, et les COT, contrats d’objectif territoriaux, 
encouragent le développement des énergies thermiques, avec 
l’objectif de produire jusqu’à 50Kw/an/habitant. « Le territoire 
est très moteur en ce sens, insiste Olivier Silberberg, avec 
l’accompagnement de Fibois ».

Olivier Silberberg est chargé de mission bois énergie au sein de Fibois.

Leonard
L’arbre généalogique est long et solide comme 
un chêne. Dans la famille Leonard, on est 
charpentier de père en fils depuis 1802. C’est 
dire que le métier et la filière, on les connaît et 
on les maîtrise. « Ces derniers temps, ça a été 
plus compliqué, reconnaît Jean-Charles, actuel 
gérant avec son père Christian. Il a fallu anticiper, 
constituer les stocks en achetant sur le marché qui 
n’est plus que français, loin de là ».  
Quand la Russie fait le blocus, c’est toute la filière 
qui tousse. Nos pins et nos épicéas poussent trop 
vite en Sologne et manquent de densité donc 
de résistance pour la charpente. Alors les bois 
d’ossature viennent de chez Piveteau à Nantes, 
qui débite, sèche et colle. Ils ne sont guère plus 
d’une dizaine en France. « Et quand la crise ralentit 
les commandes, parce que les taux d’emprunts 
s’emballent, les négociations sont moins faciles ». 
Depuis Noël 2021, le prix du chêne a pris 30 %, 
les charpentes ont logiquement suivi. Idem pour 
le panneau de particules, mené par Swiss Krono 
qui fait le marché. 
Mais la force des Leonard est d’avoir cette 
ancienneté qui leur permet de monter des 
charpentes à l’ancienne, en tenon et mortaise, 
avec des vieux bois qui font rêver par leur taille 
et leur beauté. Les compagnons apprennent à 
prolonger le savoir-faire qui fait aussi la richesse 
de la filière. 

Jean-Charles Leonard
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ONF, pour l’excellence française
L’idée d’une forêt durable ne date pas d’hier. Colbert en 
1665 était, entre autres fonctions, secrétaire d’État de 
la Marine de Louis XIV. Pour construire les bateaux de la 
Royale, animer les forges et la vapeur à bois, il instaurait 
les bases d’une forêt durable, productrice de chênes 
notamment, qu’il fallait donc choyer pour faire grandir 
le capital. Tout ce à quoi s’attelle aujourd’hui l’ONF, 
l’Office national de la forêt, pour le compte de l’État et 
des collectivités propriétaires. Christophe Poupat dirige 
aujourd’hui l’agence ONF Val de Loire. « L’ONF, dit-il, c’est 
120 000 hectares en région Centre-Val de Loire ; forêts 
d’Orléans, de Russy, de Lamotte-Beuvron ou Larçay. Ces 
massifs sont gérés pour produire des bois de grande 
valeur et alimenter la filière d’excellence, mais aussi pour 
assurer une production de résineux, accueillir le public et 
assurer la biodiversité ». Cette forêt publique représente 
10 % des surfaces boisées selon les départements, mais 
ils représentent aussi 40 % de la commercialisation des 
bois français. L’ONF, donc l’État, accepte de ne pas vendre 
son bois aux prix artificiellement élevés que proposent les 
Chinois. « Cette sous-recette permet de soutenir la filière 
de qualité », insiste Christophe Poupat.
Les bois sont vendus aux enchères, le plus souvent sur 
pied, mais aussi par contrat à des scieries. « Cela vaut 
essentiellement pour les chênes, poursuit Christophe 
Poupat. Pour les résineux, la filière est mal organisée, il 
n’y a pas suffisamment de scieurs en région Centre-Val 
de Loire, quelques dizaines tout au plus. Les résineux ne 
sont pas assez chers, il faudrait des regroupements pour 
atteindre une taille critique d’entreprise ».

Christophe Poupat

La formation 
au rendez-vous ?

Pas assez selon les industriels. La France ne compte que 
deux écoles véritablement dédiées à la filière : l’ENSTIB, 
École Nationale Supérieure des Technologies et Industries 
du Bois à Épinal, et l’ESB, École supérieure du bois à Nantes, 
d’où sortent des ingénieurs très spécialisés. Ajoutons une 
quarantaine d’établissements qui forment aux métiers de 
la forêt et à la construction. Près de chez nous, le lycée 
Henri Gaudier-Brzeska propose un BAC Pro et un BTS en 
relation avec la filière. L’université d’Orléans a quant à elle 
un Master « Agrosciences, Environnement, Territoires, 
Paysage, Forêt », avec deux parcours : « Biologie Intégrative 
et Changements Globaux » qui forme les étudiants par 
la recherche, à la structure et au fonctionnement des 
écosystèmes terrestre, et « Forêts et Mobilisation des 
Bois » pour appréhender le fonctionnement et la gestion 
des écosystèmes forestiers pour leur exploitation durable. 
Enfin, l’on peut espérer de la future ESTP, Ecole spéciale 
des travaux publics qui s’installera l’an prochain à Orléans, 
qu’elle développera elle aussi une filière bois.
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ARBRES & HAIES 41
Dans le cadre de son action en faveur  

de la biodiversité et des paysages,  
le conseil départemental renouvelle en 2023  

son programme d’aide à la plantation d’arbres,  
haies, bosquets ou vergers sur tout le territoire.

ENTREPRISES, au même titre que les agriculteurs,  
les particuliers et les associations du Loir-et-Cher  

vous avez jusqu’au 21 avril 2023  
pour déposer votre candidature.

Plus d’informations sur nature41.fr

Plantons pour demain
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Comment va notre forêt ? 
Moins bien qu’elle n’a été
Les nouvelles ne sont pas très bonnes, sa santé ne tient 
même qu’à un fil. François-Xavier Saintonge est référent 
expert national santé des forêts. Sa mission concerne 
l’entomologie forestière et le dépérissement des arbres, 
leur vieillissement anormal, les insectes et la sècheresse. Le 
travail ne manque pas. « De 1850 à 2010, explique-t-il, les 
arbres poussaient plus et la surface forestière augmentait, 
prenant comme en Sologne par exemple, la place des 
terres agricoles abandonnées. Le capital forestier était 
donc en augmentation régulière. Depuis 2018, les 
sècheresses se répètent, et les années « normales » 
sont devenues l’exception ». Autre fait catastrophique, 
l’introduction d’insectes et de champignons par le 

Suivre le fil du bois

Ils sont la quatrième génération de mérandiers. Laurent et 
Jocelyn Cizeau incarnent sans doute l’une des dernières 
entreprises indépendantes de ce type. Un métier rare, qui fait 
pourtant la fierté de la filière française. Ce que le monde nous 
envie : la matière première et le savoir-faire, pour produire ces 
pièces de bois qui constituent les tonneaux. « Ne pas scier, 
mais fendre les billons, toujours en suivant le fil du bois, insiste 
Jocelyn. Pour que les merrains puissent être assemblés par le 
tonnelier et garantissent l’étanchéité au contact des vins ». 
À Neung-sur-Beuvron, les six salariés de la petite entreprise 
traitent tout de même 400 m3 de chêne par an. Pédonculé 
ou du Cécile, c’est selon qu’ils sont destinés aux Bourgogne, 
aux Bordeaux ou aux spiritueux. « Les tanins sont différents, 
dépendent aussi de la provenance donc du terroir ». Pas plus 
de 200 km alentours, mais sélectionnés avec la plus grande 
attention. L’erreur n’est pas permise, on touche au sublime…

commerce international. La Graphiose de l’Orme avait fait 
disparaître 80 % de cette essence dans les années 50, et 
plus tôt encore, la chalarose (1860) a décimé les forêts de 
frênes, pourtant promises à un bel avenir. « La mortalité des 
arbres pour bon nombre d’essences, est de plus en plus 
importante. Les sujets sains sont en état de dépérissement 
avancé, et ont une croissance plus faible. C’est autant de 
bois qui n’est pas produit par la nature, autant de carbone 
pas capté et autant de coupes qui ne sont pas réalisées ». 
Cela signifie également que le CO2 émis par les activités 
humaines, qui était largement absorbé par les arbres, ne 
l’est plus. Quant à la sècheresse, elle devient le facteur 
limitant. Depuis 2000, on parle de 15 % de croissance 
en moins ; la surface diminue. Fut une époque pas si 
lointaine où l’on coupait 60 % de la production biologique. 
Désormais, c’est un peu plus de 100 % de cette même 
production, dixit l’inventaire forestier national. « Ce qui 
veut dire, conclue François-Xavier Saintonge, qu’on entame 
doucement le capital forestier ».   
En région, on trouve principalement du chêne sessile et 
pédonculé, hêtre, châtaigner, sapin, pins laricio et sylvestre. 
Tous, sans exception ou presque, souffrent aujourd’hui de 

François-Xavier Saintonge

maladies diverses, du stress hydrique ou des variations 
climatiques, notamment depuis 2016, voire des trois à la 
fois. Pour ne parler que du châtaigner et du frêne, ils sont le 
plus souvent récoltés morts, et ne serviront qu’au bois de 
plaquette pour le chauffage. François-Xavier Saintonge est 
au chevet des chênes de la forêt de Tronçais, joyau de la 
France où est produite une part importante des tonneaux 
du monde entier. 10 000 hectares de forêt publique, à elle 
seule 10 % des revenus de l’ONF.
Les spécialistes sont donc plus que jamais attentifs à cette 
évolution. Ils ont parfois arrêté certaines expérimentations 
ou habitudes passées, comme les coupes d’amélioration 
qui génèrent du stress. Ce sont à l’évidence des pertes 
économiques importantes.
Mais, François-Xavier Saintonge se veut tout de même 
rassurant. « On ne peut pas dire que tout est fichu. La 
communauté scientifique ne sait pas l’incidence qu’auront 
les prochaines augmentations de température. Quand elle 
constate la difficulté, il est déjà trop tard. Souvenons-nous 
que les chênes sont là depuis Colbert. Impossible de les 
remplacer par autre chose, comme sait le faire l’agriculture 
qui remplace une graminée par une autre d’une année à 
l’autre ».

Laurent et Jocelyn Cizeau
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Suivre le fil du bois

La migration assistée

L’INRA et les organismes de recherche font pourtant 
des plantations « test ». On tente de planter des graines 
d’essences bordelaises, d’arbres d’Amérique du Nord, 
voire des Cèdres de l’Atlas marocain, qui connaissent la 
chaleur, mais aussi la neige et le froid. Un pari sur l’avenir. 
Une récente rencontre des experts forestiers à Chambord 
portait sur la « gestion du risque climatique ».
Le réseau Aforce, qui travaille à l’adaptation des forêts au 
changement climatique, élabore des protocoles communs 
et produit des bases de données utiles à tous. Où l’on parle 
de pin maritime océanique, portugais et espagnol, pour 
demain. Un pin déjà présent en forêt de Chinon, au climat 
plus océanique que la Sologne, mais qui remonte la Loire. 
Ces essais n’arrangent pas les relations entre la Société 
botanique de France et le monde forestier. Puristes 
et pragmatiques s’affrontent. Quant à la proposition 
d’Emmanuel Macron de planter un milliard d’arbres en 
15 ans, soit un million d’hectares, elle semble, au dire de 
spécialistes, inutile et irréalisable.

Eric Sevrin est directeur de l’IDF, Institut pour le 
développement forestier, et coordinateur du réseau 
Aforce. « Mieux vaut continuer de veiller à la régénération 
naturelle, dit-il. Ne parions pas non plus que sur les 
nouvelles essences et la génétique. Par contre, favorisons 
la sylviculture de précision. Les sols sont difficiles à arroser, 
il faut prévoir que les grands sujets fassent de l’ombre aux 
plus jeunes. Question de pragmatisme ». C’est aussi cela 
que font le CNPF et les syndicats ; former les propriétaires 
à une gestion durable. « Pour cela, il est important que 
les plus modestes regroupent leurs parcelles, pour une 
gestion collective et plus efficiente ». C’est aussi l’objet du 
programme régional Sycomore (Sylviculture de précision 
et connectée), qui regroupe l’ensemble des partenaires 
régionaux qui étudient la forêt, le climat et les insectes 
ravageurs. CNRS, INRAE, INSA, UNISYLVA, Dream, 
VEGEPOLYS et bien d’autres sont partenaires de ce projet 
d’ampleur.

Alors que vaut 
la forêt aujourd’hui ?
Compte tenu des aléas décrits, difficile de donner une 
valeur à notre forêt. Si l’on se réfère aux revenus de la 
gestion nationale, l’ONF fait environ 250 millions d’euros 
de chiffre d’affaires sur 1,5 million d’hectares de forêt. 
Pour 17 millions d’hectares, gageons que la forêt française, 
publique et privée, peut dans l’absolu générer un chiffre 
d’affaires de 2,5 milliards d’euros. Selon France Bois Forêt, 
« l’activité sylvicole a bénéficié d’une reprise spectaculaire 
après la crise sanitaire. Les prix des feuillus, comme des 
résineux sont aussi en hausse. L’indice du chêne dépasse 
en 2021 la barre symbolique des 200€/m3 pour atteindre 
225 €/m3 (pour un volume unitaire de 1,7 m3), soit une 
hausse de 39 % sur les deux années précédentes ». Le prix 
des résineux n’atteint pas ces niveaux, mais sont aussi à la 
hausse pour la majorité des essences.
Alors suis-je riche en possédant 50 hectares de bois ? 
« C’était autrefois un capital sûr, explique un économiste ; 
aujourd’hui, c’est fluctuant comme la bourse avec des 
risques non-négligeables. Le prix de l’hectare augmente, 
car la demande est forte ». Il y a peu d’impôts sur les 
surfaces boisées et quelques avantages fiscaux, les 
donations sont facilitées. Mais le risque augmente avec les feux, les insectes et les sècheresses. Pour la Sologne, le cas 

est à part et les prix irrationnels. Jusqu’à 25 000€/ha, mais 
on parle là de propriétés de chasse, donc de loisir avant 
d’être un rapport en bois. Selon Fransylva, le prix moyen 
de la forêt en France est de 4 000 € pour les parcelles de 
10 à 25 hectares. 
« Dans ses parcelles, le propriétaire est libre de ses choix 
quant aux essences qu’il veut planter, mais dans le cadre 
du schéma de gestion régionale sylvicole, nuance Pierre-
Damien Dessarps. Autant dire une liberté très encadrée. 
La plantation est un travail qui certes rapportera, mais pas 
tout de suite. Un mode de gestion rémunérateur autant que 
coûteux, un placement patrimonial pour une transmission 
familiale ». Le propriétaire vit donc avec l’incertitude et les 
prises de risques communes à de nombreux placements. À 
ceci près que pour un peuplier, on parle de 12 ans, 45 pour 
le douglas et 150 pour les chênes !
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Venu renforcer l’ADA pour 
la première saison du club 
dans l’élite du basket français, 
l’expérimenté meneur de 
jeu américain rallie tous les 
suffrages. Sur les terrains, et 
plus encore en dehors. 
« Jaime, c’est la classe ! ». Julien Monclar 
se fait facilement dithyrambique lorsqu’il 
évoque le meneur de jeu américain qui fait 
les beaux jours du Jeu de Paume depuis le 
début de la saison. Il est loin d’être le seul. 
Côté terrain, les critiques se font rares. 
« C’est un très bon joueur de basket, qui 
nous apporte beaucoup par sa maturité, 
sa capacité à prendre du recul. Sans sa 
grave blessure [rupture des ligaments 
croisés en 2021], il n’était clairement pas 
dans nos moyens », confesse le manager 
général. Et de rappeler que « Jaime a 
notamment remporté la coupe d’Europe 
Fiba ». L’entraîneur Michaël Hay est sur 
la même longueur d’ondes. Il vante 
d’emblée « sa qualité de shoot », mais 
aussi « sa capacité à organiser le jeu et à 
provoquer les fautes ». Son regret : une 
exploitation jusqu’ici insuffisante de son 
talent. « Il nous manquait quelqu’un qui 
crée pour lui. On avait un peu de mal à 
le trouver », déplore-t-il. Pour l’ancien 
champion – et désormais LA voix française 
du basket – Jacques Monclar, « c’est un 
meneur sûr de son shoot, fait pour faire 
jouer les autres, qui lit très bien le jeu ». 
Il finit par concéder une demi-critique : 
« Il manque parfois un peu de vitesse et 
attend peut-être un peu trop pour jouer 
lui-même ». Trop altruiste, Jaime ? Le 
joueur avoue que ce qu’il préfère, « c’est 
faire jouer les autres ». Même s’il estime 
que sa plus grande qualité de basketteur, 
c’est « son shoot ». Un talent qu’il n’a de 
cesse de travailler. « Il finit toujours les 
entraînements par une longue série », 
pointe le coach, qui salue un « joueur 
très professionnel, très exigeant vis-à-vis 
de lui-même ». « À l’entraînement, il est 
toujours le dernier parti », observe l’ailier 
MBaye NDiaye. « C’est un gros bosseur, 
et à l’entraînement et sur lui-même. C’est 
celui que je vois le plus », confesse à 
son tour le kiné, Sylvain Courtin. « Il fait 
très attention à son corps, toujours très 
soucieux de bien s’échauffer, de bien 
s’étirer. Il est minutieux et sait ce qu’il a 
à faire », lui fait écho le meneur Thomas 
Cornely.

Pluie d’éloges
En dehors du terrain, c’est une pluie 
d’éloges. Tous dressent le portrait-robot 

Jaime Smith, 
gentleman-basketteur

du gendre idéal, en usant souvent des mêmes qualificatifs. Comme s’ils 
s’étaient passé le mot. « Jaime est un garçon très attachant », résume 
le président Paul Seignolle. « Il est hyper agréable et accessible. En 
dépit de la barrière de la langue, c’est très facile d’échanger avec lui », 
ajoute Sylvain Courtin. « Les Américains sont souvent très centrés sur leur 
culture. À l’inverse, Jaime est très curieux et très ouvert », note Julien 
Monclar. L’arrière Timothé Vergiat dresse le même constat, à la virgule 
près : « Il vient facilement vers les autres, s’intéresse beaucoup à la culture 
française, ce qui n’est pas toujours le cas de ses compatriotes ». 
« Il a pas mal bourlingué », rappelle Michaël Hay. Et comment ! Arrivé sur 
le Vieux Continent en 2013, il a joué au Portugal, en Suisse, en Belgique, 
en Ukraine, en Turquie et en Italie (en Lombardie et en Sardaigne). Un 
vrai guide du routard à lui seul ! Est-ce si difficile de faire carrière dans un 
même club dans le basket professionnel d’aujourd’hui ? « Ce n’est pas que 
les clubs ne voulaient pas me garder, explique Jaime. Mais j’ai commencé 
en bas de l’échelle [tout est relatif !], et comme je voulais progresser, je 
n’avais d’autre choix que de changer régulièrement de club pour gravir 
plus rapidement les échelons ». Il confirme en outre qu’il « aime découvrir 
de nouvelles cultures », y compris de basket : « Ma carrière terminée, 
je souhaite devenir coach, idéalement dans une université américaine. 
Découvrir différents styles de jeu, différents modes de management, 
différents coachs ne peut que m’être bénéfique ».

Le basket dans le génome
Transmettre, Jaime s’y emploie déjà chaque été, dans l’entreprise 
familiale – J Smith Hoops –, qui forme et entraîne… des basketteurs. Du 
débutant au joueur pro. Une entreprise créée par son frère aîné, Joe, 
ancien basketteur professionnel et aujourd’hui agent NBA. Le joueur 
préféré de Jaime, « avec Kobe Bryant ». C’est son second frère, Jason, 
lui aussi ancien joueur pro, qui la dirige désormais avec l’une de ses deux 
sœurs, Jada ; la seconde – Jordan – prêtant également main forte. Car 
dans la « J family », le basket fait partie du génome. Les cinq membres de 
la fratrie ont tous décroché une bourse universitaire complète. Et chose 
plus rare encore, dans la même université ! 

Jaime Smith face à la star française Victor Wembanyama. 
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Confiant
À 33 ans, la retraite, y songe-t-il déjà ? « J’aimerais 
jouer au moins encore un an, peut-être plus, je 
ne sais pas encore. C’est un métier passionnant, 
mais également très exigeant, éreintant [Jaime 
utilise le mot « grind », que l’on pourrait traduire 
par broyer, concasser]. Particulièrement en 
Europe, où la pression est très forte à chaque 
match. On en fait tout un plat ! Aux USA, c’est 
davantage un divertissement. C’est sans doute 
pour cela que certains Américains ont du 
mal à s’adapter. En outre, les saisons ici sont 
très longues. On est absent neuf mois par 
an de la maison, loin de la famille. C’est rude. 
Beaucoup visent désormais l’Asie ou l’Australie, 
où les saisons sont plus courtes ». Cette année 
supplémentaire, sera-t-elle blésoise ? C’est 
évidemment trop tôt pour le dire. On devine que 
l’attrait de l’Italie, où il a ses meilleurs souvenirs, 
est fort. « La ferveur des fans est vraiment très 
grande, y compris dans la rue », avoue-t-il. Pour 
Blois, cela passe par le maintien en Betclic Elite. 
Focalisé pour l’heure sur cet objectif, Jaime veut 
y croire : « Nous n’avons pas encore atteint notre 
plein potentiel ». Autre motif d’espoir selon 
lui : « Le groupe a su rester très soudé en dépit 
des défaites. Personne n’a cherché à rejeter la 

faute sur les autres, ce qui est souvent le 
cas en pareille situation. C’est toujours 
agréable d’aller s’entraîner avec ce 
groupe ». Le joueur loue aussi « le grand 
professionnalisme du club ». « Jaime 
est très respectueux de la hiérarchie, 
du coach, du club. Y compris quand il 
ne partage pas la stratégie », souligne 
Michaël Hay. Qui décrit encore un 
« homme discret, en retrait ». Pas le genre 
à bomber le torse et à écraser les autres. 
« Ce n’est pas lui qui met l’ambiance dans 
le vestiaire », concède le coach. « Il est 
calme, posé », confirme Thomas Cornely. 
« Le respect du coach, c’est primordial, 
confie Jaime. Je sais que certains de mes 
compatriotes estiment parfois qu’on n’a 
rien à leur apprendre ici, que leur talent 
serait tel qu’ils seraient au-dessus des 
consignes. Ce n’est pas comme cela que 
je vois les choses ». S’il n’est pas le plus 
grand des basketteurs, Jaime Smith est 
assurément un gentleman.
 Frédéric Fortin

©
 N

g
u

ye
n

 Tu
a

n
 –

 A
d

a
 B

lo
is

 B
a

sk
e

t 4
1

©
 N

g
u

ye
n

 Tu
a

n
 –

 A
d

a
 B

lo
is

 B
a

sk
e

t 4
1

©
 N

g
u

ye
n

 Tu
a

n
 –

 A
d

a
 B

lo
is

 B
a

sk
e

t 4
1



44

 L’Épicentre #202 - Mars / Avril 2023

ART DE VIVRE | TOURISME

RÉOUVERTURE

  vendredi 03 mars 2023

34, Grande Rue - 41120 Chitenay
Tél. +33(0)2 54 70 42 11
contact@auberge-du-centre.com

www.auberge-du-centre.com
     Auberge du Centre

Un écosystème régional d’innovation touristique 
vient de voir le jour en Centre-Val de Loire.  Les 
acteurs régionaux du tourisme viennent de 
s’engager à côtés du CRT (Comité Régional du 
Tourisme) pour construire un collectif et relever 
ensemble le défi d’une région plus attractive, 
accueillante et mémorable.

L’écosystème d’innovation touristique est né lors de la journée 
régionale dédiée à l’innovation touristique, le 7 décembre dernier 
à Orléans.  La centaine de dirigeants d’entreprises touristiques, de 
filières professionnelles, d’organismes de tourisme, de collectivités, 
d’acteurs de la formation et de l’innovation ont lancé cette nouvelle 
collaboration. 
Cette nouvelle dynamique régionale entre acteurs touristiques via cet 
écosystème devrait être créatrice de valeurs et porteuse de sens pour 
la région Centre-Val de Loire.

Saison touristique 2022, excellente
Le bilan de la saison touristique 2022 de la région est très positif. 
Après deux années compliquées en raison de la pandémie, la région a 
renoué avec les chiffres records de 2019. L’année 2022 a été marquée 
à la fois par une augmentation de la fréquentation touristique 
nationale, mais aussi par le retour des touristes étrangers, avec un trio 
de voisins européens qui se détache dans cet ordre : les Néerlandais, 
les Belges, et les Britanniques. Le secteur de l’hôtellerie a affiché un 
taux d’occupation quotidien moyen de 70,8 %. L’hôtellerie de plein 
air a enregistré plus de 2,4 millions de nuitées, soit une hausse de 9 
% par rapport à 2019. 
Les professionnels surfent sur cet essor et s’adaptent aux subtilités 
des tendances du marché. La crise sanitaire a engendré une certaine 
prise de conscience, l’industrie du tourisme est en phase de se 
réinventer face aux nouveaux paradigmes. En effet, devant cet univers 
mutant, il est primordial de s’adapter à la transformation numérique, à 
l’impératif écologique et aux nouveaux comportements des touristes.

Un futur « collective impact »
Cet écosystème, nouvellement créé, qui a pour vocation 
d’accompagner les acteurs sur l’ensemble des champs du tourisme, 

va aussi intervenir sur le patrimoine et de l’art de 
vivre. De plus, des thématiques tels que l’expérience 
de visite, les mobilités et l’hospitalité touristique 
seront abordées parce qu’elles répondent à des 
problématiques prégnantes en Centre-Val de Loire.
Concrètement, les professionnels se sont répartis 
en deux groupes de travail.  Ils vont élaborer une 
proposition finale autour du « Rêve de nouvelle valeur 
à 20 ans » et sur des préconisations en termes de règles 
collectives, de gouvernance, d’animation et de gestion 
de crise de l’écosystème. L’idée est de présenter au 
printemps les retours des deux groupes de travail 
pour validation avant la constitution d’un « collective 
impact ».
Le secteur touristique est en phase d’introspection. 
Et c’est de bon augure que l’innovation touristique 
semble se focaliser sur la relation entre le voyageur et 
la destination. En repensant la relation, cela entraine 
un changement de perspective. L’innovation pourrait 
alors ne plus se situer au sein des produits et des 
services proposés. Elle pourrait se développer au 
cœur de la relation entre le voyageur et la destination 
pour l’intégrer dans la dynamique territoriale et placer 
l’expérience au cœur du voyage.
 

Sophie Manuel

Une région Centre-Val de Loire 
plus attractive pour les touristes !

Chambord en vélo.
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Gamme Yaris Cross Hybride : consommations mixtes combinées (L/100 km) et émissions de CO2 combinées (g/km) selon norme WLTP : de 4,4 à 5,1 et de 100g à 117g.
Modèle présenté : Yaris Cross Hybride 2WD GR SPORT Smart Connect bi-ton Gris Chrome + option Pack Techno. (1) Essai routier d’au moins trois (3) km d’un véhicule de la gamme hybride 
Toyota à réaliser au départ d’une concession Toyota participante. (2) Jeu gratuit dans les concessions Toyota participantes, sans obligation d’achat, du 13/01/2023 au 30/06/2023, réservé aux 
personnes physiques titulaires d’un permis de conduire valide. Lot à gagner : un (1) véhicule de marque Toyota, modèle YARIS HYBRIDE MY22 116h Design – couleur Blanc Pur (040) d’une valeur 
unitaire commerciale de 25 450 € TTC selon tarif n° 1200 du 02/01/2023. Règlement complet du Jeu disponible sur Toyota.fr. 

A

C
D
E
F
G

B 112g  CO2/km

JUSQU'AU 30 JUIN 2023(2)

L'HYBRIDE TOYOTA 
ON GAGNE À L'ESSAYER
Lors de votre essai, roulez plus de 50% (1) du temps 
de trajet en électrique pour obtenir un ticket d'or.

ET TENTEZ DE REMPORTER 
UNE TOYOTA YARIS HYBRIDE (2) !

JOURNÉES PORTES OUVERTES 
LES 11 & 12 MARS

Pour les trajets courts, privilégiez la marche ou le vélo. #SeDéplacerMoinsPolluer

TOYOTA STA 41
6, Av. Georges Pompidou - 41200 Romorantin-Lanthenay
02 54 95 77 52
www.toyota-blois.fr/concessions/toyota-romorantin/

11, rue des Guignières - 41000 Blois
02 54 20 07 09
www.toyota-blois.fr

TOYOTA
STA 41

©
 L

u
d

o
vi

c
 L

e
to

t

Née en 2022, l’association 
Naturellement Loire a une vocation : 
créer des événementiels à impact 
en Val de Loire pour sensibiliser à 
l’environnement et apporter sa petite 
contribution à l’avenir de la planète, 
à l’image de la légende du colibri, 
chère à l’essayiste Pierre Rabhi.

Professionnels des secteurs événementiel 
et culturel, les trois compères à la tête de 
l’association, Stéphane Benier, Sophie Manuel 
et Christophe Ouriachi, ont voulu allier culture 
et enjeu environnemental. Par engagement 
personnel, et parce qu’ils sont persuadés que 
leurs métiers respectifs peuvent et doivent les 
amener à véhiculer des messages. « On ne va 
pas pouvoir réinventer le monde bien sûr, mais 
on peut apporter notre petite contribution. Il y a 
beaucoup d’initiatives, d’artistes et d’entreprises 
qui font des choses et qui sont à valoriser » 
explique Tof Ouriachi. Naturellement Loire va 
donc organiser plusieurs actions culturelles 
dans l’année : conférences, expositions, ateliers, 

Bellaloire, un nouveau venu sur 
le paysage des festivals de l’été

concerts… Et donc un premier festival début juin au Lac de Loire. 

Le festival Bellaloire les 2, 3 et 4 juin
Dernier fleuve sauvage d’Europe, les bords de Loire étaient l’écrin 
tout naturel pour accueillir ce nouveau festival du Blaisois. C’est 
donc au Lac de Loire à Vineuil, que l’association posera la scène et 
les installations de cette première édition de Bellaloire, début juin. 
Pour cet événement, l’équipe a imaginé un cahier des charges assez 
drastique. « On avait vraiment envie d’être cohérents et d’aller jusqu’au 
bout de la démarche, explique Sophie Manuel. Notre ambition est de 
créer un événement qui soit Zéro net carbone, Zéro déchet et avec 
un impact social positif. » Ce rendez-vous qui se veut fédérateur, se 
déclinera sous trois axes. D’abord de la réflexion avec des conférences 
et débats animés par des scientifiques, philosophes… autour de 
l’urgence climatique. Puis du ludique avec des ateliers, des spectacles 
pour enfants… Et bien sûr la fête avec une programmation musicale 
variée mettant en valeur des artistes engagés dans la démarche. 
« Si on veut rester dans notre logique, poursuit Stéphane Benier, on 
doit sélectionner rigoureusement les artistes et les convaincre aussi 
d’accepter une configuration de scène plus intimiste avec peut-être 
moins de technique et de matériels gourmands en énergie. »

Vous souhaitez participer à cette nouvelle aventure ? Naturellement 
Loire recherche des bénévoles et des mécènes engagés pour soutenir 
ce nouveau projet. 

Pour les contacter : naturellementloire@gmail.com
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L’apprentissage 
en région Centre-Val de Loire

Source : Préfecture de la région Centre-Val de Loire – Direction régionale de l’écono-
mie, de l’emploi, du travail et des solidarités.

30 050   
C’est le nombre d’apprentis en ré-
gion Centre-Val de Loire en 2021, 
soit 3,5% de l’effectif national.
  

864 130 
C’est le nombre d’apprentis à 
l’échelle nationale en 2021.

En chiffres 63,1% 
C’est la part des hommes parmi les 
apprentis en région Centre-Val de 
Loire en 2021. Cette part a diminué 
de 4 points depuis 2017.

51,4% 
C’est la part des apprentis âgés de 
18 à 21 ans en région Centre-Val 
de Loire en 2021. Elle est la classe 

d’âges la plus représentée et a aug-
menté de 3,7 points depuis 2017.

96,6% 
C’est la part des apprentis employés 
dans le secteur privé en région 
Centre-Val de Loire en 2021.

Chiffres de 2022 - Source : GIP ALFA Centre-Val de Loire.

Chiffres de 2022 - Source : GIP ALFA Centre-Val de Loire.

Source : Préfecture de la région Centre-Val de Loire – Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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Mini cooper countryman edition highlands. Lld 36 mois 30 000 km. A partir de 395 €/mois (1). Sans apport. Entretien** et extension de garantie inclus.
(1) Exemple pour une mini cooper countryman edition highlands. 36 Loyers linéaires : 395 €/mois.  Location longue durée sur 36 mois et pour 30000 
km incluant l’entretien* et l’extension de garantie. Assurance perte fi nancière à souscrire par l’intermédiaire de bmw fi nance ou auprès de l’assureur 
de votre choix, sous réserve d’en justifi er auprès de bmw fi nance. Offre réservée aux particuliers pour toute commande d’une mini cooper countryman 
edition highlands dans les concessions participantes avant le 31/03/2023 sous réserve d’acceptation par bmw fi nance, snc au capital de 87 000 000 € - rcs 
versailles 343 606 448, inscrit à l’orias sous le n°07 008 883. Depuis le 01/09/2018, les véhicules légers neufs sont réceptionnés en europe sur la base de 
la procédure d’essai harmonisée pour les véhicules légers (wltp), procédure d’essai permettant de mesurer la consommation de carburant et les émissions 
de CO

2
, plus réaliste que la procédure nedc précédemment utilisée. *Hors pièces d’usure.

Dealer info
xxxxxxxxxxxxx
xxxxxxxxxxxxx

MINI

COUNTRYMAN
À PARTIR DE 

SANS APPORT
395€/MOIS

Pour les trajets courts, privilégiez la marche ou le vélo #SeDéplacerMoinsPolluer

Mini cooper countryman edition highlands. Lld 36 mois 30 000 km. A partir de 395 €/mois (1). Sans apport. Entretien** et extension de garantie inclus.
(1) Exemple pour une mini cooper countryman edition highlands. 36 Loyers linéaires : 395 €/mois. Location longue durée sur 36 mois et pour 30000 km 
incluant l’entretien* et l’extension de garantie. Assurance perte financière à souscrire par l’intermédiaire de bmw finance ou auprès de l’assureur de votre 
choix, sous réserve d’en justifier auprès de bmw finance. Offre réservée aux particuliers pour toute commande d’une mini cooper countryman edition 
highlands dans les concessions participantes avant le 31/03/2023 sous réserve d’acceptation par bmw finance, snc au capital de 87 000 000 € - rcs 
versailles 343 606 448, inscrit à l’orias sous le n°07 008 883. Depuis le 01/09/2018, les véhicules légers neufs sont réceptionnés en europe sur la base de
la procédure d’essai harmonisée pour les véhicules légers (wltp), procédure d’essai permettant de mesurer la consommation de carburant et les émissions 
de CO

2
, plus réaliste que la procédure nedc précédemment utilisée. *Hors pièces d’usure.
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